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Mesdames, Messieurs,

Depuis une année, la pandémie de covid 19 fait partie 
de notre quotidien. Nous subissons le confinement et 
le couvre-feu par intermittence. La pandémie modifie 
nos habitudes, met à l’épreuve chacun de nous.

Mais la vie doit continuer. La municipalité s’y attache, 
en votant le budget pour l’année 2021.

Le budget poursuit la mise en œuvre des projets lancés 
par l’ancienne équipe municipale et affirme notre 
volonté de s’engager pour l’avenir, avec un haut niveau 
d’investissement afin de répondre aux besoins de la 
population. La municipalité mobilisera les fonds de 
relance de l’État pour accomplir les projets communaux.

Orée d’Anjou poursuit l’amélioration de l’accueil des enfants, dans les pôles enfance 
(Landemont, La Varenne), restaurant scolaire (Saint Laurent des Autels) ; l’amélioration 
de la qualité de l’air intérieur dans l’école de Saint Christophe la Couperie. La municipalité 
a décidé de ne pas augmenter les tarifs des repas cantine et centre de loisir afin de 
soutenir les familles oréennes dans ce contexte difficile de crise sanitaire. L’association 
La Turmelière accueille des écoliers d’Orée-d’Anjou dans le cadre de sorties scolaires et 
d’animations pédagogiques.

Des opérations permettront également d’améliorer la pratique sportive (Salle Omnisport 
de Landemont), de repenser l’arrosage d’un terrain de foot (Liré). La création, l’entretien et 
la signalétique sur des sentiers de randonnée renforceront l’attractivité de notre potentiel 
touristique.

Construire l’avenir, c’est aussi engager la collectivité en faveur d’investissements destinés 
à réduire les consommations énergétiques dans les bâtiments communaux. Un projet de 
chaudières mutualisées entre plusieurs équipements est actuellement à l’étude sur les 
communes de Champtoceaux, La Varenne et Saint-Laurent-des-Autels

L’aménagement et la rénovation de voiries (Bouzillé, Liré, Saint-Laurent-des-Autels) ; 
l’entretien des fossés, la création de trottoirs ; la poursuite de l’amélioration de l’éclairage 
public et des effacements de réseaux (Champtoceaux et Drain) sont autant de sujets 
sur lesquels nous sommes pleinement mobilisés afin de concilier embellissement 
et sécurisation de notre espace public. Le projet d’aménagement du cœur de bourg à 
Saint-Christophe-la-Couperie en est d’ailleurs un bel exemple. Un programme de travaux 
sera prochainement mis en œuvre pour renouveler le réseau d’adduction d’eau potable, 
améliorer l’accessibilité et la sécurité des espaces publics, favoriser le développement 
des modes doux de déplacement afin de renforcer l’attractivité du bourg.

Enfin, le partenariat avec un cabinet de recrutement spécialisé dans la recherche de 
nouveaux médecins vers la maison de santé de Liré vient d’être validé : par cette action 
volontariste, la collectivité réaffirme son souhait de répondre aux besoins des habitants 
en matière de santé. 

La vie doit continuer et je suis attachée à vous rencontrer. Les permanences du vendredi des 
semaines impaires sont des moments privilégiés qui permettent aux Oréennes et Oréens 
de me faire part directement de leurs besoins, leurs inquiétudes, leurs interrogations sur 
un projet qui les concernent. Les Maires délégués, dans chacune des mairies annexes, 
entretiennent ces liens de proximité. 

Ce lien est primordial. Il ne doit pas être rompu. C’est ensemble que nous surmonterons 
les difficultés liées à la pandémie.

ALINE BRAY
Maire d’Orée-d’Anjou

Vice-présidente de Mauges Communauté
Conseillère départementale
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STRUCTURES PETITE ENFANCE :  
UN FONCTIONNEMENT HARMONISÉ

PETITE ENFANCECONSEIL MUNICIPAL

RENOUVELLEMENT POUR 1 AN DU PARTENARIAT 
AVEC L’ASSOCIATION LA TURMELIÈRE
La municipalité renouvelle pour une année la convention avec 
l’association La Turmelière et réaffirme ainsi son soutien à un 
acteur majeur du territoire. La collectivité s’engage à entretenir 
une partie du parc de la Turmelière à Liré en échange du libre 
accès au public d’un espace remarquable, partie intégrante 
du cadre de vie qualitatif oréen. L’association La Turmelière 
s’engage en contrepartie à accueillir des écoliers d’Orée-
d’Anjou dans le cadre de sorties scolaires et d’animations 
pédagogiques.

UN PLAN DE GESTION POUR VALORISER 
L’ESPACE NATUREL SENSIBLE DES GODIERS 
À LA VARENNE
La municipalité, en partenariat avec le département de 
Maine-et-Loire et le CPIE Loire-Anjou, met en œuvre un 
plan de gestion complet destiné à mettre en valeur le site 
exceptionnel des Godiers à La Varenne : des aménagements 
pourront ainsi être mis en œuvre pour protéger ce patrimoine 
naturel riche et diversifié qui abrite 581 espèces dont 
268 espèces animales. Sur les 6 prochaines années, la 
collectivité s’engage à réaliser 33 actions ayant pour objectif 
de préserver, conserver et valoriser l’intérêt faunistique et 
floristique du site, et sensibiliser les générations actuelles et 
futures sur la richesse de ce patrimoine pour Orée-d’Anjou. 
Un partenariat est déjà en cours avec les agriculteurs, 
chasseurs, naturalistes, vététistes, riverains et l’ensemble 
des acteurs locaux afin de sécuriser les itinéraires existants 
et créer de nouveaux sentiers permettant à chacun de 
découvrir cet environnement exceptionnel dans un souci de 
respect de ce site naturel. 

UN PROJET D’AMÉNAGEMENT  
AMBITIEUX EN CŒUR DE BOURG À  
SAINT-CHRISTOPHE-LA-COUPERIE
La municipalité a acté un projet d’aménagement du cœur 
de bourg à Saint-Christophe-la-Couperie : un programme de 
travaux sera prochainement mis en œuvre pour renouveler le 

réseau d’adduction d’eau potable, améliorer l’accessibilité et 
la sécurité des espaces publics, favoriser le développement 
des modes doux de déplacement, et requalifier les espaces 
afin de renforcer l’attractivité du bourg.

LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2021
Madame le Maire a présenté les orientations du budget 
2021 d’Orée-d’Anjou, orientations articulées autour des axes 
suivants :
- Stabilité des dotations de l’État
-  Réforme de la taxe d’habitation (TH) avec compensation à 

l’euro près mais accompagnée d’une perte de levier fiscal
-  Nouveaux fonds de relance de l’État que la collectivité 

mobilisera au maximum pour accomplir les projets 
communaux

-  Réflexion engagée pour repenser le service d’accueil au 
public de demain 

-  Soutien aux plus fragiles
-  Poursuite d’un haut niveau d’investissement afin de 

répondre aux besoins de la population
-  Construction d’un Plan Pluriannuel d’Investissement sur la 

durée du mandat
-  Maîtrise des charges de fonctionnement 
-  Engagement de la collectivité en faveur d’investissements 

destinés à réduire les consommations énergétiques 
dans les bâtiments communaux (projets de chaudières 
mutualisées entre plusieurs équipements d’un même site).

UNE DÉMARCHE VOLONTARISTE POUR ATTIRER 
DE NOUVEAUX MÉDECINS À LIRÉ
La municipalité a validé le partenariat avec un cabinet de 
recrutement spécialisé dans la recherche de nouveaux 
médecins sur le territoire  : par cette action volontariste, la 
collectivité réaffirme son souhait de répondre aux besoins 
des habitants en matière de santé.
L’objectif est de favoriser l’implantation de nouveaux 
médecins dans la maison de santé de Liré, en cohérence 
avec le projet de santé communal construit sous le mandat 
précédent. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JANVIER 
CE QU’IL FAUT RETENIR…

Les séances de Conseil Municipal sont désormais filmées et diffusées en direct sur la chaine youTube  
de la commune. L'intégralité des procès-verbaux est consultable sur le site www.oreedanjou.fr /  
rubrique Vie municipale / Publications / Procès-Verbaux de Conseil Municipal. Le compte-rendu  

sommaire du Conseil Municipal est quant à lui, affiché dans chaque mairie déléguée.

DES TARIFS DE RESTAURATION STABLES
La municipalité décide de ne pas augmenter les tarifs des repas de cantine et centres de loisirs afin de soutenir les 
familles oréennes dans ce contexte difficile de crise sanitaire. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 
CE QU’IL FAUT RETENIR…

Dirigés par des éducatrices de jeunes enfants, le multi-accueil à Landemont et la halte-garderie 
à La Varenne veillent au bien-être de chaque enfant en favorisant une adaptation en douceur, un 
développement de l’autonomie et une sociabilisation dans la confiance et le respect du rythme 
de chacun, notamment, au travers des temps de repas, sommeil et de jeux. 

Elles apportent écoute et soutien aux familles et 
s’adaptent à chaque situation afin de répondre 
au mieux aux besoins des enfants et de leurs 
parents. 
Dans la continuité des actions déjà engagées 
par la commission petite enfance, enfance, 
jeunesse et afin de simplifier l’organisation 
des services, le fonctionnement de ces deux 
structures dédiées à la petite enfance sur Orée-
d’Anjou vient d’être harmonisé. 

LES PRINCIPAUX POINTS 
D’HARMONISATION : 
DÉLAI DE PRÉVENANCE : 
-  Pour les accueils occasionnels : 48h avant
-  Pour les accueils réguliers : 1er lundi du mois en 
cours pour le mois suivant 

-  Contrat à horaires variables : horaires à préciser le  
1er lundi du mois en cours pour le mois suivant.

-  Heures d’adaptation gratuites tant que le 
parent est présent 

Horaires 
d’ouverture

Nombre de 
semaines  

d’ouverture

Nombre de  
place matin 

et après-midi

Nombre  
de places  

le midi

Place  
en contrat 

régulier

Place en
Occasionnel

Tarifs PSU (Prestation 
de Service Unique)

Multi-accueil  
Bout’ choux

LANDEMONT

De 8h00  
à 18h00

43  
semaines

14 places 12
10 places

5 jours max  
/semaine

4 places le matin
2 places  

l’après-midi

De 0.41€  
à 2.92€  
l’heure

Halte-Garderie
Les p’tits loupiots

LA VARENNE

De 8h30  
à 17h30

47  
semaines 12 places 8

8 places
2 jours max  

/semaine

4 places le matin
4 place  

l’après-midi

De 0.41€  
à 2.92€  
l’heure

RÉSERVATIONS :
-  Réservations à partir du deuxième lundi du mois en cours 

pour le mois suivant pour les habitants d'Orée-d'Anjou, 
3ème lundi du mois en cours pour les familles hors Orée-d'Anjou. 

-  Réservations sur place ou par téléphone (ou par mail 
pour le multi-accueil de Landemont)

-  Mise en place d’une commission qui se réunit  
1 fois par an, en avril, pour décider de l’attribution des places 
en contrat régulier pour l’année scolaire, de septembre à juillet. 
Les places sont attribuées au regard de la situation familiale et 
professionnelle des familles et en tenant compte, également, 
de leur vulnérabilité et de l’urgence de chaque situation. 

Halte-garderie à La Varenne
Halte-garderie les P’tits Loupiots

28 route d’Anjou - Tél : 02 40 98 58 41
E-mail : petiteenfance.lavarenne@oreedanjou.fr

Multi-accueil à Landemont
Multi-accueil « les Bout’ Chou » - Pôle enfance

Rue des écoles - Tél : 02 40 96 75 42
E-mail : petiteenfance.landemont@oreedanjou.fr  



Mars 2021   I   76   I   Orée mag n°14

COMMISSIONS COMMUNAUTAIRESCOMMISSIONS COMMUNAUTAIRES

LES ÉLUS ORÉE-D’ANJOU  
AU SEIN DES COMMISSIONS 
COMMUNAUTAIRES

PÔLE SOLIDARITÉS
ET ANIMATIONS 
TERRITORIALES

SOLIDARITÉS – SANTÉ

CULTURE ET PATRIMOINE

Guillaume
SALLÉ

Emmanuelle
DUPAS

Christine
ROBIN

Hugues
ROLLIN

Myriam
ROBIN

Loïc
BINET

PÔLE AMÉNAGEMENT

Ludovic 
SÉCHÉ

Jean-Claude
FÉVRIER

Philippe 
GILIS

Jean-Claude 
MOREAU

Florian 
TRUCHON

Valérie  
DA SILVA FERREIRA

HABITAT

URBANISME

Willy 
DUPONT

Aurélie 
MORANTIN

Gérald 
GARREAU

MOBILITÉS

Pour assurer la création, la mise en œuvre et le 
suivi des projets portés par Mauges Communauté, 
des commissions de travail thématiques se 
réunissent environ une fois par mois. Leur rôle est 
de proposer des axes d’amélioration et de suivre 
l’avancement des projets en cours dans leur 
domaine de compétence.

PÔLE TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

Catherine 
HALGAND

Isabelle 
BILLET

Daphné 
LUIS

POLITIQUE DES DÉCHETS 

Catherine HALGANDClaudine BIDET

Anne GUILMET Guylène LESERVOISIER

STRATÉGIE ÉCOLOGIQUE ET 
ANIMATION TERRITORIALE

PÔLE GRAND 
CYCLE DE L’EAU

ASSAINISSEMENT
ET EAU POTABLE

Jacques
PRIMITIF

Fabrice
COIFFARD

Janick
SORREAU

GEMAPI

Jacques PRIMITIF François AUDOIN

Dominique GORGE Guylène LESERVOISIER

PÔLE DÉVELOPPEMENT

Céline 
PIGRÉE

Patricia  
BORDAGE

Vincent 
MASSIDDA

Séverine 
BEUTIER

Michel 
PAGEAU

Bérengère 
MARNÉ

ÉCONOMIE AGRICULTURE ET ALIMENTATION

Aline BRAY
2e vice-présidente  
Pôle Solidarités  
& Animations  
Territoriales /
Maire d’Orée-d’Anjou

Valérie  
DA SILVA FERREIRA
8e vice-présidente à  
la Stratégie écologique  
et animation territoriale /
Adjointe au Maire 
d’Orée-d’Anjou

Jacques PRIMITIF
Conseiller délégué  
en charge de l’eau 
potable /
Maire délégué de 
Champtoceaux - 
Orée-d’Anjou
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BATEAU LA LUCEFIBRE OPTIQUE

Au quotidien, avec la fibre optique, vous pourrez 
bénéficier d’une connexion performante :
Un accès plus rapide à Internet : le 
téléchargement de vos vidéos via une plate-
forme légale ne prendra que quelques secondes. 
Vos jeux en ligne et en réseau seront plus fluides, 

la navigation sera plus confortable 
sur les sites notamment les sites 
de vente à distance ;
La possibilité de multiplier les 
écrans utilisés simultanément 
dans l’ensemble du foyer ;
Une qualité d’image supérieure : 
vous pourrez accéder à la 
télévision haute définition (voire 
très haute définition avec le 
4K), à la 3D et aux services de 

vidéo à la demande (sous réserve de disposer 
d’équipements adaptés).

QUELLES DÉMARCHES DOIS-JE 
ENTREPRENDRE ?
Si votre logement est éligible à la fibre*, vous 
pouvez souscrire à un abonnement fibre 
auprès de l’opérateur de votre choix parmi 
ceux présents sur votre secteur. C’est lui qui 
effectuera le raccordement de votre domicile à 
la fibre depuis l’espace public. Ce raccordement 
peut nécessiter quelques adaptations à votre 
domicile que les opérateurs peuvent, ou non, 
prendre en charge : renseignez-vous !
*  Testez l'éligibilité de votre logement sur www.

anjoufibre.fr ou sur www.anjou-numerique.fr

SUIVEZ LES TRAVAUX SUR  
WWW.ANJOU-FIBRE.FR
Afin de suivre l’avancement des travaux engagés 
par les équipes d’Anjou Fibre, délégataire d’Anjou 
Numérique, n’hésitez pas à consulter le calendrier 
du déploiement sur le site www.anjou-fibre.fr. 

LA FIBRE OPTIQUE 
POUR QUOI FAIRE ?

CAP VERS 2021,  
UNE SAISON TOURISTIQUE AUX 
CONTOURS ENCORE FLOUS… 

3000 prises 
commercialisables 
sur Orée-d’Anjou 
d’ici fin 2021,  
soit 35 % du 
territoire

ELAGUER POUR DÉPLOYER LA 
FIBRE : UNE OBLIGATION DES 
PROPRIÉTAIRES
Le Syndicat Anjou Numérique (composé du 
Département, de la Région et des intercom-
munalités) et son partenaire Anjou Fibre dé-
ploient un réseau de fibre optique pour rac-
corder tous les habitants et entreprises de 
l’Anjou qui pourront bientôt bénéficier d’In-
ternet Très Haut Débit ! Pour ce faire, la fibre 
devrait emprunter une partie des poteaux 
téléphoniques ou électriques existants.
Or, le développement de la végétation sur 
certains poteaux et lignes ne permet pas 
l’accès des techniciens aux infrastructures 
et peut empêcher durablement le déploie-
ment de la fibre. Pour rappel, les proprié-
taires concernés ont l’obligation de procé-
der aux travaux d’élagage pour le maintien 
des réseaux en bon état de fonctionnement 
mais également pour permettre le déploie-
ment de la fibre. 

Une fiche technique est à votre disposi-
tion sur le site internet d’Anjou Numérique 
(www.anjou-numerique.fr, rubrique 100% 
fibre) pour vous conseiller sur les bonnes pra-
tiques. Cet élagage peut être effectué par le 
propriétaire ou par une entreprise agréée. 

Ce que dit la loi 
(article L.51 du Code des Postes et Communications Electroniques) :
« Les opérations d’entretien des abords d’un réseau ouvert 
au public, permettant d’assurer des services fixes de 
communications électroniques, telles que le débroussaillage, 
la coupe d’herbe, l’élagage et l’abattage, sont accomplies par 
le propriétaire du terrain, que la propriété soit riveraine ou 
non du domaine public afin de permettre le déploiement de 
réseaux et de prévenir l’endommagement des équipements 
du réseau et l’interruption du service »

    Attention, à défaut d’élagage, le déploiement de la fibre sur votre commune peut être durablement repoussé.

La Luce reprendra ses croisières en Loire à 
partir du samedi 3 avril 2021. Entre espoir 
d’un retour progressif à la convivialité 
et situation épidémique toujours 
préoccupante, le lancement de la saison 
est un défi que l’équipe est prête à relever ! 
La mise en place de mesures sanitaires 
adaptées devrait en effet permettre de se 
retrouver en toute sécurité.

CÔTÉ PROGRAMMATION, 
IL Y EN AURA POUR TOUS 
LES GOÛTS !
Amoureux de la nature, de la Loire et de ses 
paysages, amateurs de produits locaux, 
passagers contemplatifs, mélomanes ou 
simples curieux de votre territoire, il y a 
forcément une balade pour vous.

En plus des animations récurrentes 
(croisières ornithologiques, biodiversité, 
marché d’Ancenis, apéro-œnologique et 
apéro-concert), découvrez de nouveaux 
thèmes au cours des Matinées Ligériennes : 
voyage, pêche, photo (en matinée et en 
soirée), histoire de la batellerie, ou encore 
peinture et poésie… À vos agendas, les 
dates sont déjà en ligne !

NOUVEAUTÉ 2021 : 
LA CROISIÈRE DU MERCREDI.
Une heure de balade (départ à 15h) pour 
découvrir la Loire, sa faune et ses paysages… 
avec des commentaires adaptés à tous. Une 
sortie idéale pour occuper les jeunes et les 
moins jeunes, en favorisant la déconnexion et 
l’échange intergénérationnel.

VACANCES DE PRINTEMPS
(Du 24 avril au 09 mai)
Les mercredis, jeudis, samedis, dimanches 
et jours fériés, embarquez pour une croisière 
classique, et prenez un bon bol d’air sur la Loire. 
Deux croisières thématiques sont également 
au programme :
-  Mercredi 28 avril. Matinée ligérienne sur le 

thème de la biodiversité, en compagnie du 
CPIE Loire Anjou (de 10h30 à 12h)

-  Samedi 05 mai. Sortie ornithologique, avec 
les animatrices de la LPO 44. (10h30 à 12h)

Pour plus d’informations ou pour réserver 
vos places, vous pouvez contacter l’équipe 

au 02.40.83.60.00. Retrouvez toutes les 
balades en détails sur www.bateaulaluce.fr, et 

l’actualité sur les réseaux sociaux : Facebook & 
Instagram (nouveauté 2021) #bateaulaluce ! 
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BUDGET 2021

Le budget communal est un outil de gestion indispensable au bon fonctionnement 
de la collectivité. Chaque année, il détermine les actions qui seront entreprises ; 
prévoit et autorise les dépenses ainsi que les recettes.

LE BUDGET COMMUNAL

Le budget 2021, voté lors de la séance de Conseil Municipal du 18 février, est à la croisée entre 
la mise en œuvre des actions engagées par l'équipe municipale précédente, le lancement de 
nouveaux projets d'équipements et de développement de services à la population. 

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
CONCERNENT TOUS LES FRAIS NÉCESSAIRES 

AU BON FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTIVITÉ 
COMME L’ENTRETIEN DE VOIRIE, DES BÂTIMENTS, 
LES SALAIRES DES AGENTS, LES CHARGES LIÉES 

À L’ACTION SOCIALE, À L’ENSEIGNEMENT, AUX 
SUBVENTIONS, AUX ASSOCIATIONS…

Le budget de fonctionnement s’emploie à résoudre 
la délicate équation entre stabilité de la fiscalité, baisse des dotations 

et maintien de la qualité des services de proximité pour les Oréens.

Le budget d’investissement se compose également de dépenses et de 
recettes qui s’équilibrent. D’une part, du côté des dépenses, les frais liés à 
la réalisation d’infrastructures (bâtiments, aménagement de voirie) mais 

également le mobilier, les équipements informatiques. D’autre part en 
recettes, l’autofinancement et les subventions.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT BUDGET D’INVESTISSEMENT

Dépenses de fonctionnement
17 779 000 €

Dépenses d’investissement
14 516 000 €

Recettes d’investissement
14 516 000 €

Recettes de fonctionnement
17 779 000 €

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT SE 
COMPOSENT DE LA FISCALITÉ (PRODUIT 
DES IMPÔTS ET TAXES), DES DOTATIONS, 

DES SUBVENTIONS, DE LA FACTURATION DES  
SERVICES DE LA COMMUNE (RESTAURATION 

SCOLAIRE, CENTRE DE LOISIRS, GARDERIE, 
LOCATION DE SALLES, ETC…) AINSI QUE DE 
DIVERS EXCÉDENTS (BUDGETS ANNEXES

OU RÉSULTAT ANNÉE PRÉCÉDENTE).

ELLES COMPRENNENT LES REMBOURSEMENTS DES EMPRUNTS  
(1 305 000 €, SOIT 9% DES DÉPENSES TOTALES), LES TRAVAUX  

D’ÉQUIPEMENT, DESTINÉS À AMÉLIORER LE CADRE DE VIE
ET LA QUALITÉ DES SERVICES PROPOSÉS AUX HABITANTS.

CHARGES DE PERSONNEL : 6 772 000 €
Augmentation de l'enveloppe :  structuration des services

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE :  
2 333 550 €

Subventions aux associations, contributions aux organismes  
de regroupement (SIEML, Mauges Communauté…), 

et versement aux budgets annexes (CCAS…).

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL :  4 694 052 €
Les achats divers, énergie-électricité, combustibles, carburants, 

fournitures scolaires, entretien de matériel et terrain…etc.
Augmentation : lancement d'études et accompagnements

CHARGES FINANCIÈRES : 265 000 €
Intérêts des emprunts, dettes, autres charges financières.

AUTRES DÉPENSES : 3 713 798 € 
Charges exceptionnelles, amortissements, provisions,  

autofinancement…

ÉTUDE SANTÉ : 60 000€
qualité de l'air intérieur et conditions de travail

ACTIONS EN FAVEUR DE L'ENVIRONNEMENT : 88 000 €

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, TOURISME  
ET SOUTIEN À L'ÉCONOMIE : 68 500 €

CHIFFRES CLÉS

32,3 M€
BUDGET 

COMMUNAL 

8,2 M€
NOUVELLES  
DÉPENSES  

D'ÉQUIPEMENT
> voirie - réseaux -  

espaces verts : 1,8 M€

> enfance et loisirs : 1,8 M€

> bâtiments  
municipaux : 2,4 M€

> culture - sport : 0,7 M€ 

2,7 M€
EPARGNE  

COMMUNALE  
DE 2020

10,2 M€
CAPITAL  
RESTANT 

à rembourser au 01/01/2021

3,8 ANNÉES

DURÉE DE  
DÉSENDETTEMENT  

COMMUNAL 
(Contre 7 ans pour les 

communes de même strate
et jusqu’à 12 ans pour un niveau 

d’endettement acceptable)

Produits de services
1 763 350 €

Impôts et taxes
6 792 250 €

Dotations, 
subventions 

et participations
7 133 700 €

Divers
(dont résultats antérieurs)

2 089 700 €

TOTAL
17 779 000 €

Amortissements
1 280 000 €

TOTAL
14 516 000 €

Emprunt
4 307 725 €

Fonds de Compensation 
de la TVA (FCTVA) + 

Taxe d’aménagement 
1 900 000 €

Divers (dont virements  
de la section de  

fonctionnement et réserves)
2 418 120 € 

Excédent de  
fonctionnement

2020
630 713 € 

Subventions
d’équipements  
(dont le Plan de  

Relance de l'État)
3 978 642 €

BUDGET 2021
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EN BREF…EN BREF…

ORIENTATION :
DES CONSEILS
PRÈS DE CHEZ VOUS
Les conseillers de la Maison de l’Orientation accompagnent 
les scolaires, étudiants ou encore salariés en réorientation 
professionnelle à trouver leur voie. Bilan personnel, découverte des 
métiers, finalisation d’un projet professionnel... un panel d’outils 
vous aiguille dans votre parcours et les conseillers répondent à 
vos questions pour vous guider dans vos démarches.
Située à Cholet, la Maison de l’Orientation est ouverte aux 
habitants des agglomérations du Choletais et des Mauges. Pour 
plus de proximité, Mauges Communauté s’associe à la Maison de 
l’Orientation, pour organiser des permanences sur rendez-vous à :

•   Beaupréau/Beaupréau-en-Mauges  
La Loge (École de musique) 
Jeudi semaines paires / 14h à 17h

•   Chemillé/Chemillé-en-Anjou 
Maison de service au public 
Jeudi semaines impaires / 14h à 17h

•  Saint-Florent-le-Vieil /Mauges-sur-Loire 
Pôle des Services à la Population 
Vendredi semaines paires / 9h à 12h 

Plus d’infos sur www.cholet.fr/
maisondelorientation

Bonjour monsieur, 
je viens m’inscrire sur 
le registre nominatif des 
personnes vulnérables.

Au guichet avec un agent de la mairie ...pour connaitre les solutions 
de lutte contre l'isolement, 
comme des activités à domicile, 
ou à distance, en période 
de crise ou en dehors.

Illustration et design graphique : Magali AC

AH ! je les connais bien ! 
Je vais les appeler. Merci !

  Voilà,c’est fait !Une personne de 
la commune vous contactera pour 
prendre régulièrement de vos 
nouvelles en période de canicule ou 
de confinement.il y a aussi le clic...

AH ! je les connais bien ! AH ! je les connais bien ! 
!

  Voilà,Au guichet avec un agent de la mairie c’est fait !
la commune vous contactera pour 
  Voilà

Les PÉRIPÉTIES de léon

de Mauges Communauté : le service d’information et de coordination pour les personnes 
âgées de plus de 60 ans et leur entourage ►Tél. 02 41 71 77 00 ou par mail clic@maugescommunaute.fr  

DÉMARCHES EN LIGNE : 
ATTENTION AUX FAUX SITES ADMINISTRATIFS  
Vous cherchez à effectuer une formalité sur Internet ? Restez vigilant : certains sites commerciaux proposent ces 
services de manière payante, sous une fausse apparence de sites officiels.

BUREAUX DE VOTE : APPEL AUX VOLONTAIRES

Demande d'extrait d'acte de naissance, consultation 
de points sur le permis de conduire, déclaration 
d'ouverture de chantier... : de nombreux sites 
commerciaux proposent de réaliser pour vous des 
démarches administratives, moyennant rémunération. 
Si ces types de services peuvent être légaux, ces 
sociétés doivent respecter un certain nombre de règles. 
De plus, les sites officiels de l'administration proposent 
souvent les mêmes prestations à titre gratuit.

FAUX SITES ADMINISTRATIFS : 
ATTENTION AUX APPARENCES !
Certains sites commerciaux font tout pour tromper le 
consommateur et prendre l'apparence d'un site officiel, 
Pour éviter les pièges, vérifiez l'URL du site, affichée 
dans la barre d'adresse de votre navigateur Internet.   
Les sites officiels de l'administration française  
doivent se terminer par .gouv.fr ou .fr et jamais par 

.gouv.org ou .gouv.com. Toutefois, un site en .fr ne 
garantit pas obligatoirement qu'il s'agisse d'un site 
officiel et la société qui l'exploite peut ne pas être établie 
en France. De même la mention https est une condition 
nécessaire mais pas suffisante.

LES BONNES PRATIQUES 
POUR ÉVITER LES ARNAQUES
•  consulter le site service-public.fr pour être redirigé vers 

le site adéquat en fonction de la demande
•  ne pas se fier aux premiers résultats des moteurs de recherche 
car ils ne correspondent pas toujours aux sites officiels

•  vérifier que l'url du site se termine par .gouv.fr ou .fr
•  vérifier l'identité du site et ses mentions légales 

avant de réaliser le moindre paiement
•  alerter la Direction Générale de la Concurrence, de la 

Consommation et de la Répression des Fraudes en cas 
d'arnaques. 

VACCINATION ANTI-COVID : 
UNE MOBILISATION EFFICACE 
DES ACTEURS PUBLICS ET DES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ
Depuis le 18 janvier les rendez-vous s'enchaînent sans relâche au 
téléphone et au centre de vaccination du Pin-en-Mauges / Beaupréau-
en-Mauges. Près de 3 100 personnes ont été vaccinées début mars dans 
ce centre coordonné par Mauges Communauté au cœur des Mauges. Le 
nombre de dotations en vaccins (Pfizer-BioNTech) par l’État augmente 
progressivement pour atteindre un rythme de 800 injections par semaine. 
La campagne de vaccination, principalement dédiée aux personnes âgées 
de plus de 75 ans, a commencé sur les chapeaux de roue à la mi-janvier 
avec pour principale caractéristique, comme partout en France, une très 
forte demande et une dotation faible en vaccins. 
Afin de répondre à l’affluence des appels, un système de liste d'attente a été 
organisé. Il permet de donner une réponse instantanée aux usagers, leur 
évitant les appels à renouveler. Ainsi c’est le centre d’appels qui contacte 
les candidats, dès qu’un créneau de vaccination est rendu disponible.
Avec plus de 11 000 personnes âgées de plus de 75 ans sur le territoire 
des Mauges, cette première campagne va s’étaler sur plusieurs semaines. 
Toutes les équipes de professionnels mobilisées font leur maximum pour 
que cette campagne de vaccination se déroule au mieux et que tous les 
candidats soient vaccinés au plus vite.  

Retrouvez l’actualité de la vaccination sur www.maugescommunaute.fr

VOS ACCUEILS 
TOURISTIQUES 
ROUVRENT 
LEURS PORTES !
La belle saison arrive et l’équipe 
ôsezMauges est de retour au 
Champalud pour vous donner 
tous ses conseils et astuces 
pour découvrir les Mauges. 
Vous avez été nombreux l’année 
dernière à découvrir ou redécouvrir 
les pépites à deux pas de chez 
vous, pourquoi ne pas continuer 
cette année ? On est certain que 
vous n’avez pas tout vu !  

Accueil de Champtoceaux
Du 10 avril au 26 septembre : 

Du mardi au dimanche
& jours fériés :

10H - 13H / 14H - 18H
Juillet & Août :

7 jours sur 7 jusqu’à 18H30
contact@osezmauges.fr

www.osezmauges.fr

DU CHANGEMENT 
DANS LA  
COLLECTE
DES DÉCHETS À 
PARTIR DU 3 MAI
Les distributions des bacs 
emballages sont en cours dans 
le bourg de Champtoceaux. 
Si ce n’est pas déjà le cas, vous 
serez prochainement destinataire 
d’une information en boîte aux 
lettres vous indiquant la marche 
à suivre pour être livré du bac 
emballages. 
À partir du 3 mai, les ordures 
ménagères et les emballages 
ménagers recyclables seront 
collectés le même jour ET la 
même semaine.
Cette optimisation des tournées 
concerne l’ensemble des usagers 
de la commune et entraîne des 
changements dans le calendrier 
de collecte, un nouveau vous 
sera adressé en avril. 
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Les élections départementales et régionales auront lieu les dimanches 13 juin et 20 juin (en cas de second tour). Ce 
double scrutin nécessite la présence de nombreuses personnes pour assurer la tenue des bureaux de vote mais aussi 
pour participer au dépouillement des bulletins de vote. Si vous souhaitez proposer votre aide pour l’une ou l’autre de ces 
opérations électorales, merci de vous faire connaître auprès de votre mairie déléguée.

s.vinet
Commentaire sur le texte 
Juillet
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CULTURE & VOUSEN BREF…

SE FAIRE RECENSER 
À 16 ANS 

COMMENT SE FAIRE RECENSER ?
Tout jeune français doit se faire recenser dans les 
trois mois qui suivent la date d’anniversaire des 
16  ans. Les jeunes devenus français entre 16 et 
25 ans effectueront cette formalité dans le mois qui 
suit la date d’acquisition de la nationalité française. 
Le recensement se fait à la mairie de son domicile 
ou sur service-public.fr

LES JUSTIFICATIFS NÉCESSAIRES :
• Le livret de famille des parents
•  La carte d’identité ou tout autre document 

prouvant la nationalité française
Une attestation de recensement sera délivrée 
au jeune à l’issue de cette démarche. Il devra la 
conserver car aucun duplicata ne sera délivré. 
Dans le trimestre suivant son recensement, il 
recevra un mail lui proposant de créer son compte 
sur majdc.fr. Avant réception de ce mail, il ne lui sera 
pas possible de finaliser son ouverture de compte. 
En se connectant à son espace majdc.fr, le jeune 
pourra également connaître l'actualité de son 
centre du service national de gestion et obtenir 
différentes informations sur sa situation (mise 
à jour de données personnelles, délivrances 
d’attestations, possibilité de changement de date de 
convocation à la journée défense et citoyenneté…). 
La journée défense et citoyenneté se déroule 
principalement entre les 17 et 18 ans.  

SERVICE NATIONAL 
UNIVERSEL LANCEMENT 
DE LA CAMPAGNE 
DE RECRUTEMENT

Le Service National Unique s’adresse à tous les jeunes 
français âgés de 15 à 17 ans qui souhaitent se porter 
volontaire pour s’investir dans une société de l’engagement, 
bâtie autour de la cohésion nationale. Le site dédié aux 
candidatures est ouvert jusqu’au 20 avril et est accessible à 
tous les jeunes (filles et garçons), les lycéens, les apprentis, 
les jeunes travailleurs et les jeunes sortis du système scolaire, 
qui souhaitent s’inscrire pour participer à l’expérience de 
cohésion qui aura lieu dès le mois de juin 2021. 
Le SNU est une opportunité de vie collective pour créer des 
liens nouveaux, apprendre la vie en communauté, développer 
une culture de l’engagement et ainsi affirmer sa place dans la 
société. Il comporte obligatoirement un séjour de cohésion 
et une mission d’intérêt général (MIG). Chaque jeune peut 
ensuite poursuivre son engagement au sein de dispositifs 
existants s’il le souhaite (jeunes sapeurs-pompiers, cadets 
de la Gendarmerie, Service Civique, bénévolat...). 
Le séjour de cohésion aura lieu du 21 juin au  
2 juillet 2021, en Métropole et dans les Outre-mer. Il 
concernera 25 000 jeunes. L’objectif de cette session 
2021 est de permettre pour la première fois l’organisation 
d’un séjour de cohésion dans chaque département. Dans 
le cadre du SNU, ces 25 000 jeunes vivront un moment 
de cohésion en internat, week-end compris, en dehors 
de leur département de résidence. Puis, dans l’année 
qui suit, ils réaliseront leur mission d’intérêt général 
(MIG) d’une durée de 12 jours auprès d’associations, de 
collectivités territoriales, d’institutions ou d’organismes 
publics, ou encore auprès de corps en uniforme. 

Retrouvez plus d’informations sur le site www.snu.gouv.fr.

Le recensement citoyen est obligatoire pour 
toutes les personnes de nationalité française 
âgées de 16 à 25 ans. Cette formalité est 
indispensable pour avoir le droit de se présenter 
au baccalauréat, permis de conduire et tout 
concours ou examen public.

UNE GRANDE DAME DE L'ÉPOQUE GAULOISE…
À découvrir dans le hall de Mauges Communauté. La reproduction de cette remarquable statue gauloise en 
pierre, découverte en 1998 à l'occasion de travaux agricoles, est dorénavant visible dans le hall de Mauges 
Communauté sur le site de La Loge à Beaupréau-en-Mauges. Surnommée la « Dame de Beaupréau » ou 
encore la « statue des Grandes-Places », en référence au lieu où elle a été trouvée, cette statue du IIe siècle 
avant J.-C. (51 cm de haut) témoigne d'un riche passé local dans les Mauges.  

Dame de Beaupreau (moulage) - Association R.A.B.L.E
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d MUSÉE JOACHIM DU 
BELLAY ANIMATIONS 
VACANCES DE PRINTEMPS

1/ LICORNES*
Voyage au pays des 
licornes à travers des 
contes et histoires 
légendaires et réalise ton 
tableau « licorne ». Elle 
brillera de mille feux !
 •  Mardis 27 avril 

et 4 mai au choix 
14h30 ou 16h.

•  Pour les 5-12 ans. 
•  5€ par enfant.  

Matériel fourni.
•  Réservation 

OBLIGATOIRE au 02 40 09 04 13 
ou museedubellay@oreedanjou.fr

Le printemps déjà bien installé, le musée lui ouvre ses portes 
ainsi qu’à des animaux légendaires qui font tant rêver les 
enfants … Participez à ces animations au rythme des licornes 
et dragons et laissez entrer le printemps dans vos maisons !
(sous réserve des mesures sanitaires en vigueur)

*Le nombre de places par animation est limité à 6 enfants. L'enfant inscrit peut être accompagné tout au long de l'animation
par un seul adulte. Le matériel sera désinfecté après chaque usage. Port du masque obligatoire à partir de 6 ans.

2/ DRAGONS*
Viens découvrir la vie du 
dragonnier et part à la 
recherche de ses objets 
perdus dans le musée. 
Tu y trouveras tous les 
éléments nécessaires 
pour fabriquer un œuf 
de dragon.
•  Jeudi 29 avril et 6 mai 

au choix 14h30 ou 16h.
• Pour les 5-12 ans. 
•  5€ par enfant.  

Matériel fourni.
•  Réservation OBLIGATOIRE au 02 40 09 04 13 

ou museedubellay@oreedanjou.fr

3/  BOUQUET DE 
FLEURS*

Réalise un joli bouquet 
de fleurs printanières en  
utilisant peintures,  
papiers et ingéniosité ! 

•  Mercredis 28 avril 
et 5 mai au choix 
14h30 ou 16h.

•  Pour les 5-12 ans. 
•  5€ par enfant.  

Matériel fourni.
•  Réservation OBLIGATOIRE 

au 02 40 09 04 13 ou 
museedubellay@oreedanjou.fr

4/ ATELIER POUR 
LES + DE 12 ANS 
UNIQUEMENT
Viens découvrir le lettering 
créatif et réalise un joli 
tableau très tendance en 
t’amusant avec l’écriture 
et les lettres. 
 •  Vendredis 30 avril 

et 7 mai au choix 
14h30 ou 16h.

•  Pour 12 ans et + 
•  5€ par personne.  

Matériel fourni.
•  Réservation OBLIGATOIRE au 02 40 09 04 13 

ou museedubellay@oreedanjou.fr
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RÉSEAU DES 
BIBLIOTHÈQUES, 
LUDOTHÈQUE 
D’ORÉE-D’ANJOU
Les bibliothèques et la ludothèque du réseau ont à 
nouveau le plaisir de vous accueillir depuis le 13 janvier 
2021 avec des horaires adaptés au couvre-feu.

DEVENEZ 
BÉNÉVOLES !
Lire fait partie de vos passe-
temps favoris ? Les jouets et jeux 
de société en tous genres vous 
passionnent ? Vous aimez échanger 
et discuter de vos livres ou jeux 
favoris ? Alors devenez bénévole au 
sein du réseau des bibliothèques 
et ludothèque d’Orée-d’Anjou.

Le réseau vous propose un bénévolat 
à la carte. Vous êtes mobilisé(e) sur 
des créneaux de 2 heures maximum 
et définissez en amont la fréquence 
et vos jours de permanence. Vous 
décidez également du/des lieu(x) sur 
le(s)quel(s) vous souhaitez intervenir. 

Différentes missions s’offrent à 
vous : vous pouvez aussi bien choisir 
d’accueillir le public en assurant 
la gestion du retour et du prêt de 
documents, que d’aider à couvrir les 
livres/jeux ou bien de participer aux 
achats de nouveaux documents. 

Pour obtenir de plus amples 
informations, n’hésitez pas 

à contacter le réseau des 
bibliothèques au : 

02 52 59 75 90 ou par mail à 
reseaubibliotheques@oreedanjou.fr

De nombreuses nouveautés (en livres et 
en jeux) vous attendent ! Redécouvrez 
le plaisir des histoires ! Changez-vous 
les idées avec un bon roman ! Testez 
de nouveaux jeux ! Poussez à nouveau 
les portes des bibliothèques et de 
la ludothèque ! Bénévoles et agents 
de Bouzillé, Champtoceaux, Drain, La 
Varenne et Saint-Laurent-des-Autels vous 
accueilleront avec plaisir dans le respect 
des consignes sanitaires.

OFFREZ-VOUS UN PASSEPORT 
VERS LES JEUX ET LE PARTAGE 
D’ÉMOTIONS, VERS LES LIVRES 
ET LES RÊVES AVEC LA CARTE 
DU RÉSEAU !
L’abonnement est valable un an à partir de 

ABONNEMENT
BIBLIOTHÈQUES-LUDOTHÈQUE

Habitants
d'Orée-d'Anjou

Habitants hors 
Orée-d'Anjou

Tarif famille 18€ Tarif famille 25€

Tarif individuel 12€ Tarif individuel 18€

RETROUVEZ TOUTE L’ACTUALITÉ DU 
RÉSEAU : ANIMATIONS, NOUVEAUTÉS, 
EXPOSITIONS SUR UN PORTAIL DÉDIÉ

 Le site internet du réseau vous permet de : 
-  Tout savoir des aspects pratiques du  Réseau 

(inscriptions, horaires, animations…)
-  Découvrir les coups de cœur livres, jeux
-  Connaître les nouveautés achetées en livres, bd, jeux et jouets
-  Chercher un document sur l’ensemble des catalogues des 

bibliothèques et de la ludothèque

Grâce à votre carte de lecteur, vous pouvez :
-  Réserver des documents
-  Accéder aux ressources numériques (presse en ligne, 

musique, films, théâtre…) 

Rendez-vous sur : www.reseaubibliotheques-oreedanjou.fr
@reseaudOreedAnjou

la date d’inscription, vous permettant de 
vous inscrire à tout moment. Grâce à la 
carte unique, vous êtes libre d'emprunter là 
où vous voulez, à raison de 10 documents 
(8 livres + 2 jeux) pour une durée de  
4 semaines. A vous de les rapporter là où 
vous les avez choisis.

Les tarifs sont les suivants :

10 
documents

à emprunter
pour une durée 
de 4 semaines
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ZOOM SUR LES RESSOURCES NUMÉRIQUES
Le BiblioPôle, bibliothèque départementale du Maine-et-Loire, met à votre disposition un service 
de contenus en ligne accessibles 24h sur 24, sur ordinateurs, tablettes ou smartphones. Toute 
personne inscrite dans une bibliothèque du réseau peut accéder à cette offre de ressources 
numériques. Presse, cinéma, musique, autoformation et théâtre sont ainsi accessibles à tous ! 
Découvrez-les d’un peu plus près :

LA BIBLIOTHÈQUE DE LA VARENNE 
PREND UN NOUVEAU DÉPART 

Créée en 1985 et installée depuis 10 ans, dans 
un local municipal, situé au rez-de-chaussée bas 
de la Résidence Constance-Pohardy, c’est donc 
tout naturellement que la bibliothèque a saisi 
l’opportunité de la mise en réseau des bibliothèques 
d’Orée-d’Anjou lui permettant ainsi de se revitaliser. 
Les biens de l’association, mobiliers et livres acquis 
grâce aux subventions et aux adhésions, seront 
transférés à la municipalité et les quelques liquidités 
restantes seront quant à elles attribuées au CCAS 
d'Orée d'Anjou.

L’élu à la culture, Hugues Rollin, la maire déléguée, 
Isabelle Billet et la coordinatrice du réseau, Christine 

COORDONNÉES
DE LA
BIBLIOTHÈQUE
ASSOCIATIVE
À LANDEMONT
L’Orée mag du mois de janvier consacrait 
une partie de ses brèves aux formules à 
emporter proposées par le réseau des 
bibliothèques et ludothèque d’Orée-
d’Anjou et informait en parallèle de la 
mise en place du même dispositif par 
la bibliothèque associative « Au Fil des 
Pages » à Landemont.

Or les coordonnées indiquées étaient 
erronées. En effet, le numéro de téléphone 
de la bibliothèque Au Fil des Pages est le 
06 65 13 55 15 et son adresse mail est 
bibliotheque.aufildespages49@gmail.com. 

BIBLIOTHÈQUE DE LIRÉ :
UN NOUVEAU CHAPITRE  
À ÉCRIRE
Par suite de la cessation de l’activité bibliothèque et 
la dispersion de son fonds d’ouvrages, la commune 
déléguée de Liré se retrouve, depuis le 1er janvier, 
dépourvue de lieu de lecture. 

La municipalité d’Orée-d’Anjou se mobilise donc pour 
mettre en place une bibliothèque municipale dans les 
meilleurs délais et faire ainsi revivre cet espace de 
culture. La nouvelle bibliothèque fera partie du réseau 
des bibliothèques et ludothèque d’Orée-d’Anjou et 
permettra ainsi aux adhérents de bénéficier de tous ses 
avantages (prêt de documents possible sur l’ensemble 
du réseau, accès aux ressources numériques, 
réservation via le portail…). 

Toute personne désirant s’impliquer bénévolement 
dans ce projet de création est invitée à se faire 

connaitre auprès de la coordonnatrice du réseau,
par courriel à reseaubibliotheques@oreedanjou.fr

ou par téléphone au 02 52 59 75 90.

Lerendu, prennent le relais pour que la municipalisation 
soit effective. Les bénévoles continuent d’assurer 
le fonctionnement, achat et équipement des livres, 
permanences de prêts et souhaitent, au travers de 
leur décision, offrir un service encore plus efficient à 
la population varennaise. 

Informations – contact : 
Accès : se garer sur le parking de la Résidence 

Constance Pohardy et prendre le chemin 
piétonnier situé à gauche

Horaires (couvre-feu) :
Mercredi : 15h30 - 17h30 / Dimanche : 10h30 - 12h30 

Téléphone : 02 40 09 95 16

Cafeyn vous donne accès en 
illimité à de la presse en ligne. 
A vous la lecture de plus de  
1 200 magazines de la presse 
française et internationale au 
format numérique : actualité, 
politique, international, 
féminin, culture, loisirs, 
Sport  ! Les titres sont 
disponibles le jour même 
de leur sortie en kiosque 
et sur tous vos appareils 
(ordinateurs, smartphones, 
tablettes). 

Le catalogue de 
la Médiathèque 
Numérique est 
constitué de plus 

de 6 000 programmes  (50 % de cinéma, 30 % 
de documentaires, 15 % de magazines, et 5 % de 
spectacles) issus du meilleur des catalogues de la 
chaîne ARTE et d’UniversCiné.

Vous y trouverez une sélection de cinéma français 
et international en longs et courts métrages, des 
séries, des documentaires, des concerts ainsi qu’une 
programmation dédiée à la jeunesse. Regardez 
en ligne ou téléchargez, grâce à votre forfait de 
5 programmes par mois.

Leader du e-Learning auprès du 
grand public, ToutApprendre 
propose des centaines de cours 
en ligne pour le développement 
des compétences personnelles 
de chacun : soutien scolaire, 
langues étrangères, bureautique 
& internet, code de la route, 
multimédia, développement 
personnel, français langue 
étrangère (FLE)... Plus de 1 200 
cours sont ainsi disponibles 
gratuitement et en accès 
illimité.

diMusic est une 
plateforme de 
streaming musical 
en ligne (c'est-à-dire 

d'écoute en ligne de morceaux de musique, à la manière 
de Deezer ou Spotify). Vous pourrez ainsi découvrir, en 
accès illimité, plus de 6 millions de titres, issus de labels 
indépendants à écouter.

Ils font partie du catalogue de diMusic : Chapelier Fou, 
Arthur H, The Black Keys, Chinese Man, ACDC, Dub Inc, 
Ez3kiel, Fakear, Four Tet, Ibrahim Maalouf, Francesco 
Piemontesi, Baden Baden, Moriarty, Georges Brassens...

Opsis TV est un catalogue varié de 
pièces de théâtre, des grands classiques 
aux sélections du festival d’Avignon en 
passant par les œuvres contemporaines, 
à regarder en accès illimité. Un accès 

simple et rapide à plusieurs centaines de captations de spectacles 
et documentaires éditorialisés, et à un contenu évolutif qui s’enrichit 
chaque mois de nouvelles captations. 

Cette ressource permet d’offrir un accès au spectacle vivant à ceux qui 
en sont éloignés pour des raisons de mobilités, sociales, géographiques 
ou culturelles. De nombreux évènements sont également retransmis en 
direct pour profiter du plaisir d’une expérience collective.

Ma petite 
m é d i a t h è q u e 
est une offre 
ludo-éducative 
proposée par 
ARTE et destinée 

aux enfants de 3 à 12 ans. Elle leur 
permet de naviguer librement sur une 
interface sécurisée.

Ce service, multi-contenus, en accès 
illimité, contient un catalogue riche de 
plus de 2 000 références. Il propose des 
vidéos (séries animées, courts-métrages, 
documentaires), des livres (bandes 
dessinées, romans, livres audio), des 
jeux, des activités créatives et manuelles 
ou encore de la musique. Le catalogue 
est enrichi tout au long de l’année par de 
nouveaux contenus, provenant d’éditeurs 
jeunesse incontournables (dont Bayard 
et l’École des Loisirs par exemple). 

On y trouve aussi quelques outils bien 
utiles aux parents, comme un sablier 
permettant de paramétrer le temps de 
consultation accordé aux enfants, de 
nombreux filtres pour trier les contenus 
par âge mais également par personnages, 
par thématiques, par collections ou 
encore par artistes, et aussi pour les 
enfants qui ne savent pas encore lire, une 
couleur et un pictogramme spécifiques 
ont été attribués pour chaque type de 
contenus.

Le jeudi 11 février, le bureau de l’association « Autour du livre », réuni 
en Assemblée Générale Extraordinaire, a prononcé la dissolution de 
l’association, en vue de la municipalisation de la bibliothèque de La Varenne. 
Ce choix résulte de la réflexion de l’équipe de bénévoles, seules actrices 
jusqu’à 2020 du fonctionnement de ce service et peinant de plus en plus 
devant les tâches et les responsabilités. 
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NOS AÎNÉS

ENQUÊTE  
SUR LES LOISIRS  

DES SÉNIORS
Afin de mieux cerner les attentes des séniors en termes de loisirs et leur proposer 
ainsi des activités adaptées en lien avec les partenaires locaux, la commission 

santé, solidarités, gérontologie d’Orée-d’Anjou a élaboré ce questionnaire 
spécialement destiné aux personnes âgées de plus de 60 ans.

Une fois rempli, ce formulaire peut être déposé auprès de sa mairie déléguée, être directement complété
via le formulaire en ligne sur www.oreedanjou.fr ou bien encore, envoyer à l’adresse postale d’Orée-d’Anjou :  

Services municipaux d’Orée-d’Anjou, 4 rue des Noues, DRAIN 49530 OREE-D’ANJOU

RETOUR SOUHAITÉ AVANT LE 30 AVRIL 2021

Nom de votre commune déléguée de résidence : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1

2

3

4

5

Etes -vous :  Une femme  Un homme

Quel est votre âge ?  Entre 60 et 65 ans                            
   Entre 65 et 70 ans
   Entre 70 et 75 ans
   Plus de 75 ans

Vivez-vous :   Seul(e)  En couple  Autres

Habitez- vous :   En campagne  En centre bourg    

Avez-vous un moyen de transport personnel ?   Oui  Non

Si non avez-vous la possibilité de vous  
déplacer aisément (voisins, familles, amis) :   Oui  Non

ASSOCIATION AU FIL DE L’ÂGE : 
UN ACCUEIL DE JOUR

Les objectifs de cet accompagnement sont les suivants : 
-  Pour la personne accueillie : préserver l’autonomie et contribuer au mieux-être de 

la personne afin de favoriser le maintien à domicile dans les meilleures conditions 
possibles, solliciter les capacités préservées, favoriser le lien social / rompre 
l’isolement, maintenir les repères et prévenir les risques liés à la maladie.

-  Pour l’aidant : lui permettre de se reposer ou de s’accorder un peu de répit une ou 
plusieurs fois par semaine, apporter un soutien et des conseils dans le quotidien, 
l’accompagner dans la compréhension de la maladie, lui proposer une écoute et 
l’orienter vers des activités dédiées aux aidants dans le cadre de la plateforme de 
répit, l’Escale Les Moncellières.  

Avec l’autorisation de l’Agence Régionale de la Santé et du Département du 
Maine et Loire, le projet d’arrêt de l’itinérance a pu être mené à bout. La commune 
d’Orée d’Anjou s’est mobilisée pour attribuer un nouveau local, qui est dorénavant 
exclusivement dédié à l’accueil de jour. Le déménagement à eu lieu courant octobre 
2020 ; ce nouveau local est situé au rez-de-chaussée de l’ancien EHPAD des Vives 
Alouettes : 5 place des Alouettes à Saint-Laurent-des-Autels.  

Contact : Clémence Defois, coordinatrice, 06 29 14 28 83

PROJET 
GÉRONTOLOGIQUE
La nouvelle équipe municipale poursuit le travail 
engagé en 2015 lors de la construction du schéma 
gérontologique qui a mobilisé de nombreux acteurs du 
territoire, autour de trois grandes orientations : 
-  Anticipation par la prévention des effets du vieillissement : 

Se mobiliser en faveur de la prévention sociale
-  Adaptation des politiques publiques et de l'offre à la 

longévité : Développer des formes diverses d'habitat, 
promouvoir une offre d'accompagnement pour les 
démarches de la vie quotidienne

-  Accompagnement de la perte d'autonomie : Améliorer 
la prise en charge des personnes âgées en perte 
d'autonomie

Les élus se consacreront lors du premier semestre de 
l’année 2021 aux projets de reconversion des sites EHPAD 
Saint-Louis à Champtoceaux et Vives Alouettes à Saint-
Laurent-des-Autels qui s’inscrivent  dans l’orientation 
n°2 du schéma  : « Adaptation des politiques publiques 
et de l’offre à la longévité  ». L’objectif est de proposer 
une offre immobilière diversifiée et complémentaire 
sur les deux sites en s’appuyant sur l’étude urbaine et 
programmatique de requalification des bâtiments. 

En activité depuis 2012 sur la commune d’Orée d’Anjou, l’accueil de jour « Au fil de l’âge » propose aux personnes 
de plus de 60 ans, qui vivent à domicile et qui présentent des difficultés de mémoire et /ou une perte d’autonomie, 
un accompagnement une à plusieurs journée(s) par semaine.

CHALLENGE SÉNIORS 
« ORÉE-D’ANJOU »
Une nouvelle édition du challenge séniors est 
prévue vendredi 11 juin 2021 à la salle polyvalente 
de Liré. Cette journée ouverte à toutes les personnes 
âgées de plus de 60 ans, même celles à mobilité 
réduite, s’articule autour d’ateliers destinés à solliciter 
les capacités motrices et cognitives des participants. 
Cette année, en raison du contexte sanitaire elle sera 
scindée en deux demi-journées, qui permettront 
ainsi d’accueillir deux groupes distincts  : l’un de 9h 
à 12h (40 pers. max) qui s’adressera aux personnes 
vivant chez elles et un autre groupe de 14h à 16h 
(30 pers  max) destiné aux résidents en EHPAD. 
Toujours en raison des contraintes sanitaires liées 
à la Covid-19, aucun temps de repas ne pourra être 
organisé sur place. Le programme précis de ces deux 
demi-journées sera communiqué via l’Orée Mag de 
mai et sera également disponible auprès des mairies 
déléguées. 

Gratuit et sur inscription jusqu’au 28 mai : 
Soit auprès des mairies déléguées pour les 

personnes vivant à domicile, soit auprès des 
EHPAD pour celles y résidant. 
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Nom, Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Courriel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .       Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MERCI DE VOTRE PARTICIPATION
Les résultats seront consultables dans les mairies déléguées. 

Si toutefois, vous souhaitiez qu’ils vous soient adressés personnellement, n’hésitez pas à nous laisser vos coordonnées :  

6

8

7

9

11

10

Pratiquez-vous une activité sur Orée-d’Anjou ?   Oui  Non

Si oui quelle(s) activité(s) ?  
Mettre une croix dans la ou les cases concernée(s)  

Connaissez-vous les activités proposées aux séniors sur Orée-d’Anjou ?   Oui  Non

Si oui lesquelles ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pour vos activités de loisirs quels créneaux vous conviennent le mieux ? 

 Le matin      L’après -midi  En soirée

Actuellement sur quelles communes vous déplacez-vous si Orée-d’Anjou ne répond pas à vos attentes ? 

 Vallet      Ancenis  Le Loroux-Bottereau

Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Si des activités étaient proposées sur Orée-d’Anjou, les préfèreriez-vous ? 

 Dans un lieu unique dédié aux séniors   Sur une commune déléguée suivant l’activité
 En rotation sur chaque commune déléguée avec un calendrier précis

Parmi les activités proposées ci-dessous, lesquelles vous tenteraient le plus ? 
Merci de les noter de 1 à 8 

  . . . . . .Sorties cinéma, théâtre, concert   . . . . . . . Visites de musées, châteaux, sites remarquables

  . . . . . .Conférences   . . . . . . . Initiation à des jeux tels échecs, bridge

  . . . . . .Club lecture   . . . . . . . Initiation à des ateliers tels poterie, tissage, vannerie

  . . . . . .Thés dansants   . . . . . . . Initiation à des sports tir à l’arc, arts martiaux etc                                                                                    

Autres idées :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

En individuel  
ou entre amis

En groupe au sein  
d’une association

Gym douce ou d’entretien

Yoga

Marche

Aquagym

Chorale, musique

Lecture

Conférence

Cinéma, Théâtre

Atelier mémoire

Atelier informatique

Ateliers manuels

Club des Aînés

VIE ÉCONOMIQUE LOCALE

UNE INTERLOCUTRICE  
POUR TOUS LES PROFESSIONNELS D’ORÉE-D’ANJOU
Dans le but de favoriser les échanges entre les acteurs économiques du territoire, de dynamiser l’économie de 
proximité et d’accompagner les porteurs de projet désirant s’installer sur Orée-d’Anjou, l’équipe municipale a décidé 
de recruter Frédérique Antier, en tant qu’animatrice de proximité et commerce. 

En poste depuis le 04 janvier 2021 Frédérique est à l’écoute de l’ensemble des 
professionnels qu’il s’agisse de commerces, d’entreprises, d’exploitations agricoles 
qui proposent de la vente directe et ce quel que soit leur secteur d’activité, qu’ils soient 
porteurs de projet ou au contraire déjà installés.

Elle les accompagne dans leurs démarches d’installation ou de recherche de locaux, 
de terrains, les redirigent vers les bons interlocuteurs en fonction de leurs demandes 
et de leurs besoins (Chambre d’Agriculture, de Commerce et de l’Industrie, Chambre 
des Métiers, Mauges Communauté…). 

Elle veille également à animer le réseau d’entrepreneurs d’Orée-d’Anjou en lien avec 
Mauges communauté, comme l’association l’Oréenne, composée de professionnels 
du territoire qui ont pour objectif de dynamiser et fédérer le tissu économique local.

Enfin, Frédérique participe à la valorisation et à la promotion des produits « made 
in Orée  » en aidant les producteurs locaux à proposer de la vente directe et à 
commercialiser leurs produits au sein des infrastructures touristiques de la commune, 
à savoir les campings de La Varenne et de Drain. 

Son poste étant mutualisé avec la commune de  
Montrevault-sur-Èvre où elle y occupe un poste similaire,

elle est présente sur Orée-d’Anjou les semaines paires et est joignable  
par mail àf.antier@oreedanjou.fr ou par téléphone au 07 50 55 31 88.

CAMPINGS LES GRENETTES  
À LA VARENNE ET L’ORÉE  
DES BOIRES À DRAIN :  
APPEL AUX FOOD TRUCKS 
Vous exercez une activité de food truck et 
souhaitez bénéficier d’un emplacement dans 
l’un des deux campings municipaux cet été, du 
15 juin au 15 septembre, pour y proposer votre 
cuisine ? 

Pour soumettre votre candidature, il vous suffit de 
compléter le dossier d’inscription, consultable à 
compter du 1er avril, sur la page d’accueil du site 
www.oreedanjou.fr, rubrique «  actualités  » et de 
l’adresser ensuite par courrier, avant le 30 avril, 
aux services municipaux Orée-d’Anjou, 4 rue des 
Noues, Drain 49530 Orée-d’Anjou. 
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VIE ÉCONOMIQUE LOCALE

Passionné et travaillant en partenariat avec de nombreux corps de 
métier du secteur de l’immobilier (notaires, courtiers, constructeurs, 
cuisiniste, diagnostiqueur…). 

Il mettra tout en œuvre pour vous offrir un service global de qualité, 
et se rendra disponible pour réaliser gratuitement une estimation 
de votre bien et vous accompagner tout au long du processus de 
vente dans un rapport de totale confiance. 

Le mandat qu’il vous propose est le seul sur le marché à vous  
offrir une liberté totale, avec lequel vous ne serez jamais pieds  
et poings liés. 

Vous cherchez à acquérir un bien  
sur le secteur d’Orée d’Anjou / Ancenis ? 

Contactez-le ! Avec toute l’équipe  
Univers City Immo il est à votre  

disposition pour réaliser vos projets.

Il vous propose également ses services dans la maintenance et la 
surveillance de votre propriété et de vos animaux, ainsi que dans 
la préparation de vos repas, les courses et la livraison à domicile. 

Il se déplace aussi en déchetterie pour vous. 

Enfin, il s'adapte à tout type de demandes en les étudiant avec 
vous.
 
Sa priorité est de créer ensemble une relation de travail et de 
confiance afin de répondre, avec sérieux, à vos attentes.  Il reste 
disponible et à votre écoute pour toute question. 

Pour plus d'informations, vous pouvez  
le contacter au 07 81 03 14 22

et à dave.vincent@orange.fr.  
Plaquette de présentation disponible par mail.

NOUVELLES ENTREPRISES
CONSEILLER IMMOBILIER INDÉPENDANT DE PROXIMITÉ

DAVID SERVICES, BRICOLAGE, JARDINAGE, MULTI SERVICES...

EXPRESSION DES ÉLUS

Face à la crise sanitaire, la municipalité accompagne 
les associations, les partenaires, les acticités 
des services entre périodes de confinement et de 
déconfinement, sur des modes de fonctionnement 
inhabituels, permettant de proposer des pratiques 
innovantes, respectueuses de l’intérêt général et 
des consignes préfectorales, dans le but de limiter la 
propagation du virus.  

Ainsi de nombreux oréennes et oréens assistent 
chaque mois à la transmission en direct du Conseil 
Municipal, accessible depuis la chaîne YouTube 
« Commune d’Orée-d’Anjou ». Cet outil nouveau, porteur 
de Démocratie, permet de conserver le caractère 
public des séances du Conseil Municipal. Il garantit la 
transparence des décisions prises au titre de l’action 
municipale, puisque le conseil est retransmis dans 
son INTÉGRALITÉ et en DIRECT.

Face aux inquiétudes des acteurs économiques, 
des bénévoles d’association, des partenaires, des 
habitants, notre équipe municipale réaffirme son 
ambition intacte de répondre aux besoins, aux attentes 
de nos concitoyens et de relever les défis à venir. C’est 
dans cet esprit que nous avons renforcé nos services 

Nous avons le plaisir de vous informer que nous 
avons, un an après les élections, un local qui nous a 
été attribué par la mairie, dans la commune déléguée 
de Landemont. Cette permanence vous permettra à 
toutes et à tous de vous tenir informés de nos actions, 
mais aussi de  faire vos propositions et suggestions 
à notre équipe en vue d'interpeller la municipalité sur 
les problématiques que vous pourriez rencontrer ou les 
projets que vous souhaiteriez mener. 

À ce titre, nous remercions les nombreux habitants et 
habitantes qui nous questionnent et nous encouragent 
dans le cadre du travail que nous menons à Orée d'Anjou 
et à Mauges Communauté. Les difficultés, interrogations 
et projets (gestion des déchets, environnement, santé..) 
que vous nous adressez, sont remontées en commission, 
au conseil, ou à Mauges communauté par nos soins. 

Nous rappelons par ailleurs, sur demande de Mme la 
maire, que l'existence de l'association Cultivons Orée 
d'Anjou, nouvellement créée,  n'est en aucun cas une 
association d'opposition destinée à soutenir les élus 
de la minorité. Cette association de politique locale est 
ouverte à toute personne habitante de la commune et 

au public par un agent à mi-temps dédié au soutien à 
l’économie locale. 

C’est avec ambition, que nous avons voté un budget 
volontariste, pragmatique et orienté résolument 
vers l’avenir. C’est avec un profond respect que 
nous poursuivons les projets engagés par nos 
prédécesseurs, que nous remercions pour la situation 
financière saine qu’ils nous ont transmise.

Comme cette tribune est l’expression politique des 
groupes constituant l’équipe municipale : nous 
constatons qu’une association porte le nom de 
campagne des élus de la minorité ; l’usage du nom 
crée une ambigüité et laisse planer la confusion entre 
une association et le groupe d’élus minoritaires.

Nous gardons l’objectif de travailler dans la concertation 
et de manière constructive, dans un dialogue apaisé, 
constructif et porteur d’utilité publique dans le respect 
des valeurs partagées. Chacun s’exprime librement, 
débat et émet des propositions en toute liberté dans 
les instances et commissions prévues à cet effet.  

L’équipe des élus de la majorité

aux 53 membres de l’équipe municipale qui souhaitent 
étudier des sujets librement et de manière constructive.
Nous, équipe de la minorité, disposons de nos propres 
ressources et invitons quiconque souhaite nous 
contacter à le faire par le biais de notre nouvelle  adresse 
mail : elu.e.sdelaminorité@oreedanjou.fr
Nous souhaitons enfin remercier les conseillères et 
conseillers qui ont soutenu la participation de la minorité 
dans les comités de pilotage. Bien que ces comités 
soient organisés sur le temps de travail et que peu d'élus 
peuvent de fait y participer, il nous paraît incontournable 
que les sujets sensibles puissent jouir de l'avis et du 
travail de la majorité et de la minorité.

Nous invitons tous les habitantes et habitants à 
prendre connaissance de l'actualité communale et des 
décisions prises par la municipalité. Il est possible, à tout 
moment,  de consulter le conseil municipal en ligne sur 
Youtube.  Vous pouvez également  nous contacter par 
mail elu.e.sdelaminorité@oreedanjou.fr ou nous rendre 
visite au sein de notre local à Landemont, 2 place de la 
Renaissance, sur rendez vous dans un premier temps.  

L’équipe des élus de la minorité

EXPRESSION DU GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE

EXPRESSION DU GROUPE DE LA MINORITÉ MUNICIPALE

Adriano a grandi à Saint-Sauveur-de-Landemont et habite Saint-Laurent-des-Autels depuis maintenant 23 ans. Il 
est votre spécialiste en immobilier sur le secteur d’Orée d’Anjou et ses environs.

David, résidant d'Orée-d'Anjou, à Bouzillé, vous propose ses services d'aide à la personne dans de multiples 
domaines : entretien de vos extérieurs et de vos espaces verts, jardinage, taillage et tonte, nettoyage de votre 
terrasse, véhicule, gouttières... tout type de bricolage en intérieur comme en extérieur. 
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* Chiffres 2019 - Compte tenu de la crise sanitaire et de la fermeture 
temporaire des déchèteries en 2020, les tonnages collectés en 2020 ne 
reflètent pas les tendances des dernières années.

MAUGES COMMUNAUTÉ MAUGES COMMUNAUTÉ

Tontes de pelouse, tailles de haies, feuilles 
mortes… Le jardin produit une quantité importante 
de matières organiques souvent déposées en 
déchèterie et qui génèrent un coût conséquent 
pour la collectivité et donc pour chaque habitant. 
Pourtant, les végétaux peuvent facilement être 
utilisés à domicile et servir à fertiliser le jardin, éviter 
bien des allers-retours en déchèterie et ainsi faire 
des économies, tout en préservant l’environnement.

LES DÉCHETS VERTS 
NOURRISSENT 
LA TERRE

TOUS CONCERNÉS !
Collectivités, professionnels du paysage, particuliers… 
nous sommes tous concernés par la production de 
déchets verts et nous pouvons tous agir à notre échelle 
pour la diminuer. 

Depuis 2018, les communes sont incitées à ne plus 
déposer les végétaux issus de l’entretien des jardins et 
espaces communaux en déchèterie mais plutôt à les 
valoriser et les réutiliser pour entretenir les sols et les 
cultures. Des initiatives naissent sur le territoire comme 
par exemple celle d’Hubert Baudouin, agriculteur à St-
Laurent-de-la-Plaine / Mauges-sur-Loire qui réutilise 
les végétaux produits par le Service Espace Vert de sa 
commune déléguée pour cultiver sur un sol vivant de 
qualité. Après broyage et compostage, l’humus obtenu est 
déposé sur les parcelles destinées à la production de maïs 
et autres céréales. Du côté des particuliers, les actions se 
développent également et les pratiques se perfectionnent 
notamment grâce au jardinage au naturel ou encore au 
broyage des végétaux facilité par les associations qui 
proposent la location de broyeurs aux particuliers.

VALORISER SES VÉGÉTAUX 
CHEZ SOI…CE N’EST PAS SI 
COMPLIQUÉ !
Plusieurs techniques à la portée de tous permettent 
de valoriser les végétaux sans passer par la case 
déchèterie :

-  Le compostage, c’est la décomposition naturelle 
des déchets organiques par des micro-organismes 
présents dans le sol, en présence d’eau et d’air. C’est 
un engrais naturel, plus besoin d’acheter des produits 
phytosanitaires, c’est bénéfique pour vous et pour 
l’environnement.

-  Le mulching consiste à laisser la 
tonte de gazon sur place, elle se 
décompose naturellement. Plus 
besoin de la ramasser, les résidus 
enrichissent le sol, limitent la 
pousse des herbes indésirables et 
fertilisent le gazon naturellement 
et gratuitement.

-  Le broyage  c’est broyer les végétaux pour pouvoir les 
traiter au jardin. Cette solution, idéale pour des volumes 
importants, permet d’obtenir du broyat de bois, ressource 
utile pour faciliter le jardinage.

-  Le paillage consiste à recouvrir le sol avec des végétaux ou 
du broyat de bois dans le potager, dans un massif de fleurs 
ou au pied des arbres fruitiers. Il permet de réduire la pousse 
des herbes indésirables, protège de la sécheresse, maintient 
l’humidité, protège du gel en hiver et enrichit le sol. 

Les déchets verts 
nourrissent la terre : 

grâce à ces techniques, 
rien ne se perd tout 

se transforme !

LE SAVIEZ-VOUS ?Sur le territoire, 10 associations proposent la location de broyeurs, 
retrouvez leurs contacts sur maugescommunaute.fr !

Le paillage est l’une des techniques pour réutiliser facilement
vos déchets verts directement dans votre jardin.
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11 396 tonnes*
de déchets verts sont déposées
en déchèterie dans les Mauges

soit
96 kg par habitant

et un coût de
357 591 € TTC 

en collecte et traitement 

Le brûlage des végétaux est polluant
et nocif pour la santé, il est donc interdit :
50 kg de végétaux brûlés émettent autant

de particules fines que 13 000 kms parcourus
par une voiture diesel

s.vinet
Commentaire sur le texte 
voiture diesel ** source ADEME

s.vinet
Note
recadrer la photo de manière à enlever la prersonne au premier plan + mettre la photo dans l'autre sens (on voit que la plaque d'immatriculation est à l'envers)
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CENTRE SOCIOCULTUREL RIVES DE LOIRE CENTRE SOCIOCULTUREL RIVES DE LOIRE

COMITÉS
D'ACTION

THÉMATIQUES

Centre Socioculturel Rives de Loire
Pour tous les habitants et associations d’Orée-d’Anjou

20 rue JFA Chenouard, Drain 49530 ORÉE-D’ANJOU - 02 40 98 26 76 - accueil@rivesdeloire.fr  
Accueil du lundi au vendredi (accueil téléphonique fermé le jeudi matin).

Suivez les évolutions et obtenez plus d’infos sur www.rivesdeloire.centres-sociaux.fr,  
la page Facebook ou en vous abonnant à la newsletter !

NUITS D’ORÉE 

-  Débat théâtralisé « L’égalité filles/
garçons », samedi 27 mars à 
20h30, salle des Hautes Cartelles  
à La Varenne.

 
-  Théâtre « Elle commence où 

l’histoire des femmes ? »,  
vendredi 23 avril à 20h30,  
théâtre St-Pierre à Liré.

(sur inscription, tarif libre)

Pour la Nuit d’Orée de juin sous le 
chapiteau d’Orée-d’Anjou (date et 
lieu à venir), un appel aux jeunes 
artistes est lancé pour la 1ère partie 
de la scène musicale. Envoyez votre 
proposition à culture@rivesdeloire.fr

LE P’TIT DÉJ DE L’ÉTÉ BIEN 
PRÉPARÉ   
Pour les 14-25 ans, le samedi 
24 avril de 10h à 12h au Centre 
Socioculturel

(inscriptions avant le 16 avril). 

BOITE À DONS 
ET INCROYABLES 
COMESTIBLES 
Une boîte à dons (type armoire) va 
être prochainement créée en face 
de la boulangerie de Drain. 

Les habitants pourront déposer des 
objets dont ils ne veulent plus, en 
bon état, afin de les réutiliser. Aussi, 
des habitants de Drain souhaitent 
participer à la végétalisation des 
parterres communaux. L’idée est 
d’entretenir ensemble, partager les 
récoltes et proposer des temps 
d’échanges de savoirs. 

Contactez le centre pour participer 
à ces beaux projets ! 

SOIRÉE DÉBAT
« Parler du deuil et de la 
maladie aux enfants »
Mardi 23 mars à 20h30 à la MCL 
à Drain, animée par Florence ROY, 
psychologue (sur inscription).

CONCERT EN FAMILLE   
Dimanche 25 avril après-midi à la 
MCL à Drain (sur inscription, tarif 
libre). Au programme : « Cœur  » 
(danse) et « Qu’est-ce que tu 
préfères ? » de Coucoucool ! 

LE LIEN NE PASSE PAS 
QUE PAR INTERNET  
Vous avez reçu une belle carte de la 
part d’un habitant d’Orée-d’Anjou  ? 
Si vous êtes en possession d’une 
des fiches qui accompagnaient 
ces cartes (avec les noms et com-
munes des différents destina-
taires), n’oubliez pas de la retourner 
ou de contacter le centre afin de 
voir où elles ont voyagé ! 

BIEN VIEILLIR
Jeux de réflexion collaboratifs (« escape game ») 

Ateliers proposés aux séniors sur les pratiques à mettre 
en œuvre pour bien vieillir : alimentation saine, activités 
physiques adaptées, aménagement du lieu de vie, etc. 
À 15h, avec goûter et animation après l’atelier.
- Lundi 31 mai à Landemont (l’Étoile des Charneaux)
- Lundi 28 juin à Drain (sous le chapiteau, à la Boire)
-  Lundi 20 septembre à La Varenne  

(salle des Hautes Cartelles)
Sur inscription. Proposé avec le soutien financier  
de la CARSAT. 

VISITEURS À DOMICILE
Dans une démarche solidaire, le Centre 
Socioculturel propose des visites à domicile chez 
les habitants qui le souhaitent. Dans le respect des 
uns et des autres, peu importe l’âge, l’objectif est de 
passer un moment agréable en bonne compagnie 
afin de maintenir le lien humain.
Vous souhaitez bénéficier d’une rencontre conviviale ? 
Vous êtes intéressé pour être bénévole ? Contactez 
le Centre Socioculturel pour participer ou bénéficier 
de cette démarche : par téléphone au 02-40-98-26-76 
ou à l’accueil (20 rue JFA Chenouard à Drain). 

Le Centre Socioculturel Rives de Loire va mettre en place un espace tiers-lieu sur la commune de 
St-Sauveur-de-Landemont. Mais, un tiers-lieu, qu’est-ce que c’est ? C’est un espace convivial, ouvert 
à toutes les générations qui sera animé avec et par des habitants. Ceux-ci seront accompagnés 
de professionnels du centre. Suite à des rencontres, un premier groupe de travail a fait ressortir des 
idées d’activités et de thèmes qui pourraient y être développés. Aujourd’hui, le centre fait appel à 
vous pour participer aux actions, venir enrichir ces propositions, et/ou pour mettre en place des 
activités dès cette année 2021 !
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Sous réserve de l’évolution sanitaire (des animations peuvent s’ajouter ou s’annuler). 

COMMISSION GLOBALE
Définition vision commune, fonctionnement, charte, trouver un nom, coordination des comités d’action

AMÉNAGEMENT
- Chantiers jeunes

- Rénovation meuble
- Installation cuisine
- Recherche mobilier
- Fabrication meuble

DÉBATS, 
INFORMATION, 

ÉCHANGE
- Soirées débat 

- Informations diverses 
- Café solidaire 
- Lieu d'écoute 

- Cafés philosophiques

PROJET D’ORGANISATION TIERS-LIEU
ST-SAUVEUR-DE-LANDEMONT

CULTURE
- Échange de livres 
- Soirées musique 

- Expositions 
- Bibliothèque 

- Lecture journal 
- Soirées loto

ÉCONOMIE
DE PROXIMITÉ, 

DÉVELOPPEMENT
DURABLE

- Épicerie sociale 
- Commerce proximité 

- Lieu de coworking 
- Dépôt AMAP 

- Trop plein jardin 
- Repair café

MÉDIATION 
ET ACTIVITÉS 
NUMÉRIQUES

- Ateliers multimédia 
- Impression scan 
- Activité robotique 

- Borne anciens jeux vidéo 
- Activité électronique 

- Impression 3D, découpe 
- Aide à la dématérialisation JEUNESSE

- Lieu de rencontre 
pour les 11/18 ans 
- Lieu d'information 

- Éducation aux médias

ACTIVITÉS MANUELLES, BRICOLAGE, 
ÉCHANGE DE SAVOIR-FAIRE

- Couture - Tricot 
- Ateliers remontage 

- Repair café 
- Ateliers divers

  Si un des thèmes envisagés dans cet espace vous intrigue ou vous intéresse, 
n’hésitez pas à prendre part à cette nouvelle expérience inédite sur Orée-d’Anjou,  

en contactant Michaël, le coordinateur du projet au : 02 40 98 26 76 / 06 63 82 18 69.
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ORÉE MAG N°15 
MAI 2021
PÉRIODE COUVERTE  
PAR CE NUMÉRO
Du 10 mai au 5 juillet

ENVOI DES ARTICLES  
AVANT LE :
Vendredi 9 avril

DIFFUSION  
À PARTIR DU :
Lundi 10 mai

LE BULLETIN MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’ORÉE-D’ANJOU
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L’ARBRE BLEU 
LA CABANE À OUTILS
La Cabane à Outils c’est à ce jour plus de 80 adhérents qui possèdent et gèrent en commun un ou des outils sur le 
principe d’une « CUMD » (Coopérative d’Utilisation de Matériel Domestique).

POURQUOI ADHÉRER :
-  Beaucoup de matériels que l’on a chez soi sont trop peu utilisés.
-  Souvent la qualité, la robustesse d’un matériel sont à un prix supérieur à notre budget.
-  Certains matériels sont parfois inaccessibles parce que trop chers.
Mauges Communauté soutient et encourage l’action de l’Arbre Bleu, qui contribue à la réduction des végétaux 
apportés en déchetterie. Le broyat obtenu est une ressource pour votre jardin, vos plantations.
 
L’Arbre Bleu propose une réponse collective et solidaire.
-  Accès à du matériel de qualité supérieure, performant.
- Partage des risques financiers entre les utilisateurs.
- Création de lien social et entraide entre les utilisateurs.
 

Aujourd’hui La Cabane à Outils possède plusieurs outils  : un broyeur à végétaux, un nettoyeur haute pression, une 
débroussailleuse.  Vous avez besoin d’un outil, c’est simple l’association vous demande d’adhérer en prenant une part 
sociale et de définir votre besoin horaire annuel.  

Vous souhaitez plus d’informations ? Écrivez à cabane.outils@arbrebleu.fr

LES ANIMATIONS 
À VENIR
CONFÉRENCE GESTICULÉE 
De et par Anthony Pouliquen
Le 2 avril à 20h30, Salle Jeanne d’Arc à Champtoceaux
« Une autre histoire du sport ou pourquoi je ne serai jamais 
Luis Fernandez  ?  » Mot magique par excellence, le sport 
est devenu en quelques décennies la solution à tous les 
problèmes, le remède universel : l’éducation ne réussit pas ? 
Le sport arrive en sauveur. La paix est en danger ? Le sport 
fait barrage. La lutte contre l’obésité devient enjeu de santé 
publique  ? Le sport vient à la rescousse. Notre modèle 
d’intégration est remis en cause ? Le sport est convoqué.

DONNEZ-PRENEZ-RECYCLONS 
Le 24 avril de 10h à 13h, place du presbytère 
à La Varenne
Laissez ce dont vous n’avez plus besoin*, Repartez avec 
ce qui pourrait vous servir... Donner une nouvelle vie à vos 
objets 

Informations – contact : contact@arbrebleu.fr

CENTRE DE SECOURS ET D’INCENDIE 
DE CHAMPTOCEAUX
ACTUALITÉS AU CENTRE DE SECOURS :
La campagne de recrutement lancée en fin d’année 
2020 fonctionne  ! En effet, le centre de secours 
accueillera 8 futures recrues en juillet 2021 : 3 femmes 
et 5 hommes, Bouthors Vincent, Faubet Virginie, 
Fradin Matheo, Guemon Emrys, Perrot Christophe, 
Poilane Elodie, Rayer Sarah et Senelle Tony.

DÉTAILS DU NOMBRE D’INTERVENTIONS : 
Sur l’ensemble de l’année 2020, le pompiers de 
Champtoceaux ont réalisé 364 interventions dont :
 • 57 AVP (Accidents de la Voie Publique)
 • 239 SAP (Secours à Personne)
 • 41 Incendies
 • 27 OP (Opérations Diverses)

RECRUTEMENT :
Pour toutes questions sur le recrutement et 
l’intégration au sein du centre de secours de 
Champtoceaux, n’hésitez pas à prendre contact avec 
les pompiers de Champtoceaux soit par téléphone, 
soit en allant faire un tour sur la page facebook de 
l’Amicale des Sapeurs Pompiers de Champtoceaux : 

Contacts :Chef de centre, Lieutenant Yvan Poyer :
06 31 01 60 27

Adjoint, Lieutenant Jérôme Dolbeau :
07 71 76 98 93

Responsable communication, Sapeur pompier 
1ère classe Anaïs Houzé : 06 50 79 74 34

 @ amicaldessapeurspompiersdechamptoceaux 

Inondations sur la commune de Liré 
la nuit du 6-7 février 2021

LES 4.9
En raison du contexte sanitaire et afin de 
tous se protéger, l’association des 4.9 a 
pris la décision d’annuler définitivement le 
rassemblement des St Laurent de France 
qui devait avoir lieu les 20,21 et 22 août.
Elle tient à remercier toutes les personnes 
qui se sont investies et qui ont passé 
beaucoup de leur temps pour organiser 
au mieux ce week-end.  Elle remercie 
également Orée-d'Anjou ainsi que tous 
celles et ceux qui avaient décidé de la 
rejoindre dans cette belle aventure en tant 
que bénévoles, hébergeurs, mécènes, etc...

Les membres de l’association des 4.9 
attendent avec impatience des jours 
meilleurs pour se retrouver et s’amuser 
comme avant.    

LES BOUCHONS D’AMOUR
L’association Les Bouchons d’Amour, asso-
ciation reconnue d’utilité publique, collecte 
les bouchons plastique de toutes vos bois-
sons afin qu’ils soient vendus à un recycleur. 

L’intégralité des bénéfices de cette vente 
permet ensuite d’acheter divers matériels 
pour les sportifs handicapés, d’améliorer les 
conditions de vie des personnes en situation 
de handicap (aide à l’achat d’un fauteuil 
roulant, par ex) et également d’aider à la mise 
en œuvre d’actions humanitaires ponctuelles. 

Ce geste est simple et ne coûte rien, alors n’hésitez pas à venir déposer vos 
bouchons plastique de bouteilles d’eau, jus de fruits, yaourts, compotes 
etc…(merci d’enlever les étiquettes collées et les opercules). Un point de 
collecte est installé à l’accueil périscolaire de Saint-Sauveur-de-Landemont 
ainsi qu’au Gamm Vert à Saint-Laurent-des-Autels. 

L’association souhaite, à terme, trouver un bénévole pour chaque 
commune déléguée, aussi si cela vous intéresse n’hésitez pas à appeler au 
06 89 73 56 97 pour obtenir de plus amples informations. 

s.vinet
Note
les animations à venir concerne également l'arbre bleu. il s'agit d'une sous-partie de l'article sur l'arbre bleu on a d'une part la cabane à outils et d'autre part les animations à venirpeux-tu revoir la mise en page du coup stp 
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UN DRIVE 0 DÉCHET 
AU MARCHÉ D’ORÉE

AGIREC, SA MISSION :
La mission principale d’Agirec est de faire une 
place à un public qui relève de l’insertion et qui, 
pour des problèmes d’accès à l’emploi, nécessite 
un accompagnement. Au travers de diverses 
missions telles que le gardiennage des déchèteries, 
la collecte des matières recyclables, le réemploi via 
la boutique de L’Ecocyclerie des Mauges ou encore 
« le commerce au Marché d’Orée  », l’association 
propose donc des contrats de travail d’une durée 
pouvant aller jusqu’à 24 mois.

Le commerce « Au marché d’Orée », initiative de l’entreprise d’insertion et atelier chantier insertion AGIREC, 
a ouvert ses portes en février 2017 à Saint-Laurent-des-Autels.

Avec plus d’une cinquantaine de salariés, dont une trentaine 
en parcours d’insertion, elle s'inscrit véritablement dans 
une dynamique de développement économique local.

UN DRIVE ZÉRO 0 DÉCHET 
Après plus de 20 ans dans la gestion des emballages 
ménagers recyclables, c’est vers le zéro emballage 
qu’Agirec a fait le choix de s’orienter avec l’ouverture du 
commerce « Au marché d’Orée » !
Bientôt 4 années que le commerce fait partie du paysage 
d’Orée d’Anjou. Au marché d’Orée propose désormais un 
nouveau service : un drive 0 déchet.
O déchet rime avec consigne ! C’est simple, vous rapportez 
vos bocaux vides, on vous remet vos bocaux pleins !  

Pour l’aider dans la mise en place de ce nouveau service, 
« Au Marché d’Orée » a fait appel depuis septembre dernier, 
à Alexandre Stanisière, alternant en licence commerce & 
distribution. Vous aurez sûrement l’occasion de le croiser 
lors de vos achats Au Marché d’Orée ! 

Informations – contact : www.aumarchedoree.fr
 @Aumarchedoree 
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L’ÉCOLE DE MUSIQUE MÉLODIE D’ORÉE-D’ANJOU : 
UN LIEN MUSICAL !
Comme chacun d’entre vous, l’école de musique 
fait face depuis plusieurs mois maintenant à une 
période très particulière.

Grâce aux moyens mis en œuvre, l’école a la 
chance de pouvoir continuer l’enseignement 
culturel (en visio lorsque le présentiel n’est pas 
autorisé), même s’il faut bien l’avouer, elle a hâte 
que cela revienne à la normale. Dans cette optique, 
elle espère que, cette année, le concert annuel des 
élèves pourra se tenir afin de pouvoir enfin partager 
ce traditionnel moment musical.

C’est donc avec plaisir que Mélodie vous convie le 
samedi 17 avril 2021 pour deux séances à Bouzillé 
(17h et 20h30), sous réserve, bien-sûr de l’actualité.
Toutes les informations (programme, tarifs, 
mesures sanitaires etc) seront à retrouver 
prochainement dans les actualités de son site 
Internet, les réseaux sociaux etc. 

ECOLE
FRANÇOIS 
RABELAIS
Le thème de l’année est les 
« 4 éléments » pour toutes les 
classes de l’école. En ce moment, 
l’école explore l’eau à travers le 
cycle de l’eau et en partenariat avec 
le CPIE Loire Anjou qui intervient à 
l’école près des élèves de CM.

Les classes participent également au 
défi « Paris 2024 ». Durant la semaine 
du 1er au 6 février 2021, elles ont 
relevé un défi sportif qui consistait à 
courir 2024 minutes soit 33h. Chaque 
minute courue par enfant était 
comptabilisée.

L’école a reçu également deux 
spectacles organisés par Scènes de 
Pays, un duo circassien en décembre 
et un ciné-concert en février.

Les inscriptions en PS sont possibles 
dès à présent pour la rentrée de 
septembre 2021. Mme Sourice se 
tient à la disposition des familles qui 
souhaiteraient inscrire leurs enfants 
nés en 2018 ou en 2019.  

Au regard de la crise sanitaire, la 
directrice reçoit chaque famille 

individuellement pour une visite 
des locaux et une présentation de 

l’école. Elle est joignable par mail à 
l’adresse suivante

ce.0490670m@ac-nantes.fr
ou par téléphone au 02 40 98 19 65 

(n’hésitez pas à laisser un message, 
elle vous rappellera).

Vous pourrez par ailleurs aussi y retrouver les dates de ses 
prochaines portes ouvertes et auditions de fin de saison 
2020-21 : de nombreuses occasions pour venir découvrir 
l’école de musique Mélodie et ses enseignements. 

Informations - contact : accueil@ecolemusiquemelodie.fr
https://www.ecolemusiquemelodie.fr/les-actualites/

Pages Facebook et Twitter.

APEL NOTRE DAME

ÉCOLE NOTRE DAME
Une nouvelle année scolaire s’est ouverte en septembre, dans 
un contexte particulier, mais avec la joie d’avoir retrouvé tous 
les élèves.

Des élèves qui poursuivent leur travail autour du thème 
d'année : « Avant c’était comment ? ».  Les enseignants vont 
évoquer la vie autrefois  : l’école, les jeux, les métiers, la vie 
quotidienne... De nombreuses familles vont fournir des objets. 
Des papys et des mamies vont apporter leurs témoignages.

Autre activité commencée l’année dernière : l’écriture d’un 
conte. Chaque classe avait tiré au sort un personnage, un objet 
et un lieu. Ce sont les petits qui ont commencé… et les grands 
qui l’ont terminé. Ce conte va être finalisé : illustration, titre à 
trouver et livre géant à fabriquer.

Au mois d’avril, du 20 au 23, les CE2, les CM1 et les CM2 
devraient partir en classe découverte en Dordogne.

Les plus jeunes passeront une journée au domaine de la Petite 
Couère à Segré-en-Anjou. 

Si vous souhaitez visiter l’école
ou obtenir des renseignements,

un rendez-vous individuel peut vous être proposé. 
Vous pouvez contacter la directrice,

Mme Sophie Fouchard, en laissant un message avec vos 
coordonnées au 02 40 98 19 67 ou par mail à 

ecole-notre-dame-bouzille@orange.fr.
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Samedi 10 avril 2021  
de 10h à 13h  

 

À la Boire Ste Catherine à Bouzillé 

Buvette 
 

 Stand    
maquillage 

 

 Et des œufs 
à chercher ! 

3€50 sur réservation avant le 29/03/2021 
       06.10.97.45.98 

                               06.21.65.88.91     La Babies’attitude 

  

  

CHASSE  À  L’OEUF 
 

 

FOYER DES JEUNES
Suite à la création d’un Espace 
Ado par la commune Orée-d’Anjou, 
l’association du Foyer des jeunes 
de Bouzillé a été dissoute, le 15 
février 2021.

Les bénéfices qui ont été générés par les actions 
des jeunes n’ont pu être dépensés à cause des 
conditions sanitaires imposées par la COVID 19. 
L’association a donc décidé de répartir ces fonds de 
deux manières : 
La 1ère en rééquipant l’Espace Ado de matériels et 
de jeux.
La 2ème par des dons à 4 associations : 
-  L’APE François Rabelais et l’APEL Notre Dame 

de Bouzillé car elles améliorent le quotidien des 
enfants de la commune scolarisés, dans les écoles,

-  Le Comité des Fêtes car il organise des activités 
festives qui rassemblent les habitants de la 
commune déléguée,

-  La Bouse Y Est car elle permet de mettre en lumière 
le nom burlesque « Bouzillé » à l’extérieur. 

L’association remercie les enfants et parents qui,au 
fil des années, se sont succédés pour la fairevivre en 

participant activement.

COLLÈGE 
SAINT-BENOÎT
Vu les contraintes sanitaires actuelles, les portes 
ouvertes du collège Saint-Benoit prévues le samedi 
13 mars prochain ont été annulées.

Une visite virtuelle ainsi qu’un film sur la vie au collège 
vont prochainement être disponibles sur le site du 
Collège : https://collegesaintbenoit.anjou.e-lyco.fr/

Pour les familles qui envisagent d’inscrire leur 
enfant au collège Saint-Benoît à la rentrée 2021, 
M. Rochais se tient à la disposition des parents 
pour des renseignements quant à la rentrée 
en 6ème et il invite ceux qu’il n’aurait pas encore 
rencontrés ou qui n’auraient pas encore pris rendez-
vous, à contacter le secrétariat dès à présent au  
02 40 83 52 50. 

Informations – contact : 
Collège Saint-Benoît - 8 rue Jean V - Champtoceaux - 49270 ORÉE D'ANJOU
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MICKAËL

ÉCOLE HENRI MATISSE

ECOLE SAINTE-ANNE
ASSOCIATION
LA VARENNAISE

NUMÉROTATION DE RUE

ASSAINISSEMENT

Suite au nouvel adressage, il est nécessaire de renommer la 
voie qui dessert l’accueil périscolaire et la Maison Commune 
des Loisirs. Elle était connue sous le nom « Impasse des 
Tilleuls » or aucune délibération n’avait été prise en ce sens.
D’autre part cette terminologie est désormais inadaptée. 
En effet, la voie débouche derrière l’église, rue des écoles, 
il conviendrait donc de la dénommer «  rue » avec un autre 
nom. Il en sera de même du chemin passant devant l’école. 
Il faudra lui attribuer un nom puisque cet accès deviendra la 
future adresse de l’école.

Une délibération sera prise lors d’un prochain conseil dans 
laquelle les noms vous seront dévoilés.  

Les travaux d’assainissement de mise en séparatif se 
poursuivront rue de Venise et rue du calvaire fin avril, début 
mai 2021. La date du début de ces travaux vous sera précisée 
ultérieurement.  

L’association Mickaël vous invite 
à participer à son assemblée 
générale le vendredi 9 avril 2021 à 
20h30 Salle des Hautes Cartelles 
à La Varenne.  

Les inscriptions pour la rentrée 2021 à l'école primaire 
publique Henri Matisse sont ouvertes. Pour les élèves de la 
petite section, il s'agit des enfants nés en 2018.
Les conditions sanitaires actuelles rendent plus difficiles les 
conditions de visites des locaux mais pas impossibles. Il est 
possible de communiquer les documents par courriel pour 
procéder à l'inscription à distance ou lors d'un rendez-vous.

N’hésitez pas à contacter l'école
pour plus de renseignement par téléphone ou par courriel : 

Tél. 02 40 98 59 12 - ce.0491781V@ac-nantes.fr

L’école compte 4 classes et 101 élèves pour l’année 2020-
2021. L’équipe se compose de 5 enseignantes et 2 ASEM.
Cette année le thème des «  animaux  » guide les activités 
proposées aux élèves. Si le contexte sanitaire est favorable, 
l’école espère faire une sortie en lien avec ce projet. La sortie 
prévue l’année dernière « A la grange aux jeux » à Neuvy en 
Mauges, sur le thème du jeu, est à nouveau programmée et 
ce, au mois d’avril. Si vous souhaitez inscrire votre enfant 
pour septembre 2021, n’hésitez pas. 

Contactez Aurélie Charbonnier au 02 40 98 40 58
ou par mail lavarenne.steanne@ec49.fr

Suite à la crise sanitaire, les 
permanences de ventes de cartes 
2021 n'ont pu avoir lieu en janvier, 
comme cela était prévu.
Soumis aux restrictions 
actuelles et en espérant une 
réouverture dans les meilleurs 
délais, l’association vous en 
informera par affichettes, chez les 
commerçants.  

ANTENNE FREE
Comme il vous l’a déjà été annoncé, 
la commune déléguée va se 
doter d’une antenne Free, ceci 
afin de permettre aux habitants 
une meilleure réception pour leur 
mobile. Elle sera installée juste 
après la station d’épuration route 
du Puiset. Les travaux de fondation 
sont terminés. Il ne reste plus qu’à 
poser l’antenne. 



MARS  
23 MARS

Soirée débat « parler du deuil  
et de la maladie aux enfants » 
CSC Rives de Loire 
Drain

27 MARS
Débat théâtralisé  
"Égalité filles/garçons" 
CSC Rives de Loire 
La Varenne

28 MARS
Marché de printemps 
APEL école Notre Dame
Bouzillé

AVRIL 
2 AVRIL

Conférence gesticulée « Une 
autre histoire du sport ou 
pourquoi je ne serai jamais Luis 
Fernandez ? » - l'Arbre Bleu
Champtoceaux

10 AVRIL
Chasse à l'œuf 
La Babies Attitude
Bouzillé

17 AVRIL
Concert des élèves 
de l'école de musique 
École de musique Mélodie
Bouzillé

23 AVRIL
Théâtre "Elle commence 
où l'histoire des femmes ?" 
CSC Rives de Loire
Liré

24 AVRIL
Donnez-prenons-recyclons 
l'Arbre Bleu
La Varenne

24 AVRIL
Le p’tit déj de l’été bien préparé 
CSC Rives de Loire
Drain

25 AVRIL
Concert en famille 
CSC Rives de Loire
Drain

AGENDA DES MANIFESTATIONS

DU 27 AVRIL AU 7 MAI
Animations sur le thème  
des animaux légendaires 
Musée Joachim Du Bellay
Liré

28 AVRIL
Matinée ligérienne 
sur le thème de la biodiversité 
Bateau La Luce
Champtoceaux

MAI 
5 MAI

Sortie ornithologique 
Bateau La Luce 
Champtoceaux

20 MAI
Lecture - spectacle "cavale" 
Scènes de Pays 
Champtoceaux

31 MAI
Jeux de réflexion 
collaboratifs 
«Bien vieillir» 
CSC Rives de Loire
Landemont

CAVALE
BENOIT BROYART

LECTURE-SPECTACLE 
20H30

THÉÂTRE JEANNE D'ARC 
– CHAMPTOCEAUX – 

ORÉE-D’ANJOU 

20
MAI

Un road-movie sensible et haletant : une 
mère, échappée de l'hôpital psy, et son 
fils Paul, 11 ans, défient le temps et les 
institutions au cours d'une folle escapade, 
qui les conduira jusqu'aux rives de la 
Méditerranée. Cavale est un texte qui ne 
tient pas en place, un récit touchant où 
les rôles au sein de la famille vont être 
bouleversés.

• Durée : 45 mn / Dès 11 ans
•  Tarif abonné : 12 € // Plein : 16 €  

Réduit : 14 € // Très réduit : 10 € 
Pass Famille : 35 €

En partenariat avec l’association La Turmelière 
à Liré. Benoît Broyart est accueilli en résidence 
d’auteur par l’association La Turmelière.

> TARIFS & BILLETTERIE
Tarif réduit : titulaire de la carte CEZAM, abonné 
des structures partenaires et voisines, tarif 
entreprise, groupe à partir de 10 personnes 
Tarif très réduit : jeune de moins de 25 ans, 
bénéficiaire du RSA ou carte d’invalidité, étudiant, 
demandeur d’emploi
Pass Famille : 2 adultes (maximum) et enfants 
mineurs

OÙ ACHETER VOS BILLETS ?
Par internet : www.scenesdepays.fr 
Règlement sécurisé en ligne par carte bancaire.                                                   

À Beaupréau-en-Mauges : Mauges Communauté
Rue Robert Schuman – La Loge - Beaupréau 
49600 BEAUPRÉAU-EN-MAUGES
02 41 75 38 34
billetteriesdp@maugescommunaute.fr
À Chemillé-en-Anjou : Théâtre Foirail
105 avenue du Général de Gaulle - Chemillé 
49120 CHEMILLÉ-EN-ANJOU
02 41 29 50 90
evenementiel@chemille-en-anjou.fr
        
> CONSIGNES SANITAIRES
Toutes les mesures sanitaires seront mises en 
œuvre pour vous accueillir dans les meilleures 
conditions et en toute sécurité. N’hésitez pas 
à contacter Scènes de Pays par téléphone 
au 02 41  75 38 34 ou à consulter son site 
internet scenesdepays.fr et prendre connaissance 
des mises à jour régulières.




